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Chapitre Premier : Définitions et Compétences 

Article ( 1) : Définitions 

Aux fins de l'application de ces mesures, on entend par 

les termes suivants les significations indiquées ci-après 

• La Loi : La Loi n° 2019 - 017 promulguée le 20 

février 2019, portant sur la lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme. 

• Le Comité : Le Comité National de Lutte contre 

le Terrorisme. 

• L'organe onusien compétent : Le comité des 

sanctions du Conseil de sécurité créé en vertu 

des résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 

2253 (2015) (Comité des sanctions contre l'EIIL 

(Daech) et Al-Qaïda), le comité créé en vertu 

de la résolution 1988 (2011) du Conseil de 

sécurité, le comité créé en vertu de la résolution 

1718 (2006) du Conseil de sécurité, ainsi que le 

Conseil de sécurité lui-même lorsqu'il agit en 

vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 

Unies et adopte des sanctions financières 

ciblées pour prévenir, réprimer, entraver et 

financer la prolifération des armes de 

destruction massive. 

• Les résolutions des structures onusiennes 

compétentes : Les résolutions du Conseil de 

sécurité de l'Organisation des Nations Unies 

relatives à la lutte contre le terrorisme et à la 

prévention de son financement ou du 

financement de la prolifération des armes de 

destruction massive, adoptées en vertu des 

dispositions du Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies, incluant, de manière non 

limitative, les résolutions n° 1267 (1999), 1373 

(2001), 2253 (2015), et les résolutions n• 1718 

(2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 

2231 (2015), 2270 (2016), 2321 (2016), 2356 
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(2017), ainsi que toutes les résolutions actuelles 

et subséquentes y afférentes. 

..:,I~ ii>~!_, 41.:,.J\ u);~I ~J (2017) 
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• La désignation (Inscription) : L'identification 

d'une personne physique ou d'une entité faisant 

l'objet des sanctions financières ciblées en 

vertu des résolutions du Conseil de sécurité n° 

1267 (1999), 1373 (2001 ), 1988 (2011) ou 1989 

(2011), et des autres résolutions pertinentes du 

Conseil de sécurité, ou suite à leur inscription 

sur les listes onusiennes ou nationales. 

• La liste des Nations Unies (Liste onusienne) : 
JI ~~I ~!.,il\~~!.,.>)' 1~...,1 ~\ 

Liste de tous les individus, entités, groupes et 

autorités faisant l'objet de sanctions 

financières ciblées conformément aux 

résolutions du Conseil de sécurité, établie et 

tenue par un organe onusien compétent. Cette 

liste peut également inclure d'autres individus, 

entités, groupes et autorités faisant l'objet de 

sanctions financières ciblées en raison du 

financement de la prolifération des armes de 

destruction massive, en application des 

résolutions du Conseil de sécurité, ainsi que 

toutes leurs données d'identification. 

• La liste nationale : La liste établie par le Comité 

National de Lutte contre le Terrorisme en vertu 

du décret n° 2019-199 relatif à la composition, 

à l'organisation et au fonctionnement du 

Comité National de Lutte contre le Terrorisme. 

• Personne ou entité inscrite sur la liste : 

Personne ou entité dont le nom a été inscrit sur 

la liste des Nations Unies ou sur la liste 

nationale. 

• Sanctions financières ciblées : Le gel des avoirs 

et les interdictions visant à empêcher que des 

fonds ou autres biens soient mis à disposition, 

directement ou indirectement, au profit de 

personnes et entités désignées. 
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économiques (y compris le pétrole et les autres 

ressources naturelles), et tous types de 

propriétés, qu'elles soient corporelles ou 

incorporelles, meubles ou immeubles, quel que 

soit leur mode d'acquisition, ainsi que les actes 

juridiques ou instruments sous toute forme, y 

compris électronique ou numérique, attestant 

la propriété de ces actifs ou un intérêt y 

afférent, y compris, de manière non limitative, 

les crédits bancaires, les chèques de voyage, 

les chèques bancaires, les mandats, les actions, 

les voleurs mobilières, les obligations, les traites 

et les lettres de crédit, ainsi que tous intérêts, 

dividendes ou outres revenus tirés de ces fonds 

ou autres biens ou générés par ceux-ci, et tout 

autre actif susceptible d'être utilisé pour 

obtenir un financement, des biens ou des 

services, 

• Ressources économiques : Les actifs de toute 

nature, matériels ou immatériels, corporels ou 

incorporels, meubles ou immeubles, qui 

peuvent être utilisés pour obtenir des fonds, des 

biens ou des services, tels que les terrains, les 

bâtiments et autres biens immobiliers, les 

équipements, y compris les appareils, les 

logiciels, les outils, les machines, le mobilier, les 

installations et agencements, les navires, les 

aéronefs, les véhicules, les marchandises, les 

oeuvres d'art, les biens culturels, les antiquités, 

la faune sauvage, les bijoux, l'or, les pierres 

précieuses, le charbon, les produits pétroliers, 

les raffineries et les matières connexes, y 

compris les produits chimiques, les lubrifiants, 

les métaux, le bois ou autres ressources 

naturelles, les biens, les armes et le matériel 

connexe, les matières premières et les 

composants utilisables pour la fabrication 

d'engins explosifs improvisés ou d'armes non 

conventionnelles, tout type de produit du crime, 

y compris issu de l'agriculture, de la production 
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et du trafic illicite de stupéfiants ou de leurs 

dérivés, les brevets, les marques de fabrique, 

les droits d'auteur et autres formes de propriété 

intellectuelle, les services d'hébergement de 

sites et de publication sur internet ou ceux y 

afférents, ainsi que les actifs mis à la disposition 

des personnes inscrites ou à leur profit, 

directement ou indirectement, y compris pour 

financer leur voyage, leur déplacement ou leur 

séjour, ainsi que tout actif qui leur est versé au 

titre de rançon. 

• Gel: 

En matière de mesures provisoires : désigne 

l'interdiction de tout transfert, conversion, 

disposition ou mouvement de fonds ou 

autres instruments, sur la base d'une mesure 

prise par l'autorité compétente en vertu 

d'un mécanisme de gel, pour la durée de 

validité de ladite mesure, ou jusqu'à ce que 

l'autorité compétente ou le tribunal rende 

une décision de dépossession ou de 

confiscation. 

Aux fins de la mise en œuvre des sanctions 

financières ciblées : désigne l'interdiction 

de tout transfert, conversion, disposition ou 

mouvement de fonds ou autres biens 

appartenant à, ou contrôlés par, des 

personnes ou entités désignées, sur la base 

de mesures engagées par le Conseil de 

sécurité des Nations Unies ou 

conformément aux résolutions du Conseil 

de sécurité par une autorité compétente ou 

un tribunal, et pour la durée de validité de 

ces résolutions. 

Dans tous les cas, les biens, équipements, 

instruments, fonds ou autres biens gelés 

restent la propriété de la ou des personnes 

physiques ou morales détenant un intérêt 
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dans lesdits fonds ou autres biens au 

moment du gel ; leur gestion peut continuer 

d'être confiée à des tiers ou assurée par tout 

autre dispositif désigné par ladite personne 

physique ou morale avant le déclenchement 

d'une mesure en vertu du mécanisme de gel 

ou conformément à d'autres dispositions 

nationales, dans le cadre de l'exécution de 

la mesure de gel. 

• Chargés de l'exécution : Les institutions 

financières, les entreprises et professions non 

financières désignées (EPNFD), les autorités de 

contrôle (organes de régulation), les autorités 

compétentes et autres organismes de sécurité, 

administratifs et exécutifs, ainsi que toute 

personne ou entité se trouvant sur le territoire 

mauritanien susceptible de détenir des fonds 

ou des ressources économiques liés aux 

personnes, organisations ou entités inscrites 

(désignées) par le Comité ou par l'organe 

onusien compétent . 

• Exposé des motifs (Résumé narratif) : La partie 

publique de l'énoncé des motifs de l'inscription 

d'une personne physique, d'une entité, d'un 

groupe ou d'une autorité sur la liste des 

sanctions, jointe à la décision de désignation 

émanant du comité des sanctions, 

• Point focal : L'organe établi en vertu de la 

résolution 1730 (2006) du Conseil de sécurité 

pour recevoir et examiner les demandes de 

radiation (retrait des listes) des noms de 

personnes inscrites sur la liste des Nations 

Unies, à condition qu'elles n'aient pas été 

inscrites par le Comité des sanctions contre 

Doech et Al-Qaïda,.,. 

• Bureau du Médiateur : L'organe établi en vertu 

de la résolution 1904 (2009) du Conseil de 

sécurité pour recevoir et examiner les 

demandes de radiation des noms de personnes 
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inscrites par le Comité des sanctions contre 

l'EIIL (Daech) et Al-Qaïda 

• Dépenses de base : Les paiements destinés à 

couvrir les denrées alimentaires, le loyer ou le 

remboursement de prêts hypothécaires, les 

médicaments et les soins médicaux, les taxes, 

les primes d'assurance et les charges de 

services publics ; ainsi que, de manière 

exclusive, les honoraires professionnels 

raisonnables et le remboursement de frais 

encourus dans le cadre de la prestation de 

services juridiques, ou les honoraires ou frais de 

services liés à la garde et à l'entretien 

ordinaires des fonds ou autres avoirs gelés,.. 

• Dépenses extraordinaires Les autres 

dépenses nécessaires distinctes de celles que le 

1t♦.:,;~!., 

.l~I J.Li.,, .::.,WJ.11 :~l....i~I ...;_,_,L.o..,JI • 

, •._1, ~--'1 • .. :t\ ~ i l::,...,'-'I wl.WI 1...r...H '.r' t..l°J.r- '-'° J.) . -t'J -

~!raJ!., ~I ê:. ~!., ½__, .l ~!., c,.0lic. 

~ ~ ,i..WI ~Lwl ....i:.J~J Ü-="WI .bW!., 

.>IJ.w_, JJ.,..... ~ yWÎ J.Lt.. ->--11 

,.:.>l..-..G,.. ~~ ~ ~ ;;~I .....L..;l..a.JI 

~I . .:.,Lt.L>JI r_J,-v.J _,1 yl..ü~I _,1 ~__,.i,.; 

J~~I _,1 J!_,..)IJ LJ=i.lWI ~L:,.a.l!., J.:ù.,J~ 

lo~l l.5.» ~I 

~_,_>,àJI 1..A-i_;l..a.JI :~~ïl 1.-L_,L.o..,JI • 

,'.A~-1 ~ ~.• - , •111.!.LlJ ,•._C.. ~\ d'-=-- ~\ Comité considère comme des dépenses de ...,.- ,.,,....-- ir ~ ..,,..,.. 

base, 1~L.i~I -..A.t.Jl..a.JI 

• Motifs raisonnables (Base raisonnable): Ils sont 

établis lorsqu'il existe des informations fiables 

ou cohérentes, constituant des motifs suffisants 

ou reposant sur une base solide permettant de 

suspecter ou de penser que : 

1. Toute personne ou entité commet ou tente 

de commettre des actes terroristes, y 

participe, facilite leur commission ou incite 

à ces actes 

:aJ.,a- y~I • 

J..:J .~L&:.:.. .,, 6J y..,.. ~L.,. ..,i.... _,.;~ J,;$, ~ 

~ U"'1...il ~ fa y _,14,1,lS" y~i ~l!../ 

:(.)Î ~ .l~ ~1.., 1 0~ ~~ ~ 

"="tSJ_;I J..,6--: Jl ~Y- ül:S" .,l ~ '='' .1 

..,i ylSJ_;I ~..,i ~ .!.1_;!...t.:!Jl ¼~! J~I 

.J~ ~I o.i.ti ~ u-'2-'~I 

2. Toute entité possédée ou contrôlée, ) o_;.,!il.:,.o ~_,--.,, .~ ~_,i ~ .:,t,$ <:4'1 .2 
directement ou indirectement, par une 

personne ou une entité classée sur les listes 

de terrorisme en vertu du point l de cette 

définition 

3. Toute personne ou entité agissant au nom 

ou sur instructions d'une personne ou d'une 

entité classée sur les listes de terrorisme en 

vertu du point 2 de cette définition. 
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Article (2) : Compétences du Comité National de Lutte 

contre le Terrorisme 

l . Élaborer la politique nationale et les stratégies de 

lutte contre le financement de la prolifération des 

armes, en coordination et en coopération avec le 

Comité National de Lutte contre le Blanchiment de 

Capitaux et le Financement du Terrorisme. 

2. Établir et gérer la liste nationale et soumettre des 

propositions de désignation {inscription) aux 

organes onusiens compétents. Sont inscrits sur la 

liste nationale les noms des personnes et entités 

pour lesquelles il existe des motifs raisonnables 

suggérant la commission d'un crime terroriste, ou 

la tentative de le commettre, ou la participation, la 

facilitation ou l'incitation à sa commission, ainsi 

que toute entité possédée ou contrôlée par ces 

personnes ou entités, que ce soit directement ou 

indirectement, et les personnes ou entités agissant 

pour le compte de ces personnes ou sur leurs 

instructions, ou tout groupe lié à l'un d'entre eux, 

dissident ou affilié. 

3. Mettre en œuvre la liste des Nations Unies (liste 

onusienne) et gérer les exemptions y afférentes. Par 

liste des Nations Unies, on entend la liste de tous les 

individus, entités, groupes et autorités faisant 

l'objet de sanctions financières ciblées 

conformément aux résolutions du Conseil de 

sécurité, établie et tenue par un organe onusien 

compétent. Cette liste peut également inclure 

d'autres individus, entités, groupes ou autorités 

faisant l'objet de sanctions financières ciblées en 

raison du financement de la prolifération des 

armes de destruction massive, en application des 

résolutions du Conseil de sécurité, ainsi que toutes 

leurs données d'identification. 

4. Prendre la décision de gel immédiat et sans 

notification préalable des fonds des personnes, 

organisations ou entités pour lesquelles le Comité 
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ou les structures et organes onusiens compétents 

ont établi un lien avec des crimes terroristes, y 

compris le financement du terrorisme ou le 

financement de la prolifération des armes de 

destruction massive, et empêcher la mise à 

disposition de tous fonds ou autres biens, 

ressources économiques, services financiers ou 

outres à ces personnes, organisations ou entités. 

5. Transmettre les décisions de gel à le Comité 

National de Lutte contre le Blanchiment de 

Capitaux et le Financement du Terrorisme pour 

prendre les mesures et procédures nécessaires à 

leur exécution. Les chargés de l'exécution et tous 

les destinataires des dispositions du décret n° 

2019-199 et des dispositions légales et 

réglementaires pertinentes sont tenus de remplir 

toutes leurs obligations cc sans délai n, c'est-à-dire 

de procéder immédiatement à l'exécution dans un 

délai de quelques heures suivant la décision de 

l'autorité compétente, même si les décisions de gel 

ou de mise à jour interviennent durant les week­

ends ou autres jours fériés. 

6. Suivre et évoluer la mise en œuvre des résolutions 

des structures onusiennes compétentes relatives à 

la lutte contre le terrorisme, dans le cadre du 

respect des obligations internationales de la 

Mauritanie, et formuler des recommandations et 

émettre des directives à cet égard. 

7. Établir les autres procédures et mesures 

nécessaires à la mise en œuvre des résolutions 

adoptées par le Conseil de sécurité des Nations 

Unies, y compris la prise de toutes les mesures 

nécessaires pour identifier, évaluer et mettre à jour 

les risques de financement de la prolifération ou 

niveau national et sectoriel. Préparer des études 

nationales diagnostiquant le phénomène du 

terrorisme, son financement et les phénomènes 

criminels associés afin d'en cerner les 

caractéristiques et les causes, d'en évaluer les 
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risques et de proposer des moyens de lutte ; ces 

études déterminent les priorités nationales pour 

faire face à ce phénomène et doivent être mises à 

jour chaque fois que nécessaire. 

8. Émettre des avis sur les projets de textes législatifs 

relatifs à la lutte contre le terrorisme. 

9. Contribuer à l'élaboration de programmes et de 

politiques visant à prévenir le terrorisme et 

proposer les mécanismes garantissant leur mise en 

oeuvre. 

l O. Coopérer avec les organisations internationales et 

les composantes de la société civile concernées par 

la lutte contre le terrorisme et les assister dans la 

mise en œuvre de leurs programmes dans ce 

domaine. 

11. Collecter les informations, les données et les 

statistiques relatives à la lutte contre le terrorisme 

afin de constituer une base de données destinée à 

l'accomplissement des missions qui lui sont 

confiées ; les autorités concernées sont tenues de 

permettre au Comité d'accéder auxdites 

informations, données et statistiques pour la 

réalisation de ses travaux. 

12. Sensibiliser la société aux risques du terrorisme par 

le biais de campagnes de sensibilisation, de 

programmes culturels et éducatifs, de 
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l 3. Organiser des sessions de formation et superviser 

les programmes de renforcement des capacités et 

d'expertise aux niveaux national et international. ~l.:..J..;_,.JI 4 w1 ..:.il,u-:JI o.1> .J ~ .14 

14. Charger l'UMEF (représentée au sein du Comité !":/~(y~)'IWl!J~_,Jl~\cjH•:;{11} 

National de Lutte contre le Terrorisme) de fournir 

l'appui technique nécessaire et de prendre toutes 

les mesures et procédures requises pour 

communiquer avec les chargés de l'exécution et 

toute personne concernée par les sanctions 

financières ciblées, afin d'assurer la mise en oeuvre 
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et le suivi de la conformité à l'ensemble des mesures 

et procédures édictées par le Comité concernant 

l'exécution des sanctions financières ciblées. 

Chapitre 2 : Dispositions Générales 

Article (3) : Objectif 

Ce mécanisme vise à établir et à réguler les mesures et 

procédures nationales relatives à la mise en oeuvre des 

résolutions du Conseil de sécurité concernant les 

sanctions financières ciblées, lesquelles incluent la 

prévention et la répression du terrorisme et de son 

financement, ainsi que la prévention, la répression et 

l'interruption de la prolifération des armes de 

destruction massive. 

Il doit garantir le gel immédiat et sans délai des fonds 

ou autres biens appartenant aux personnes et entités 

inscrites {désignées) ou mis à leur disposition directe ou 

indirecte, ainsi que l'interdiction de leur mise à 

disposition, de leur utilisation, de leur transfert ou de 

toute forme de disposition à leur égard, sous quelque 

forme que ce soit. 

Ce mécanisme organise également les procédures 

d'inscription sur la liste nationale, la publication et la 

notification, la levée du gel, l'autorisation d'utiliser une 

partie des fonds gelés (dans les limites permises par les 

résolutions pertinentes), ainsi que les procédures de 

radiation, de réclamation (tels que les recours) et 

d'appel. 

Article (4) : Mécanisme de communication, de 

coopération et de coordination 

1. La communication avec le Comité s'effectue soit 

directement via son siège officiel à Nouakchott, soit 

par . voie électronique à l'adresse suivante : 

https://www.cn-lct.gov.mr. 

2. la coopération et la coordination avec le Comité 

sont assurées par les différents chargés de 

l'exécution, chacun selon ses compétences, afin 

d'assurer une mise en oeuvre efficace des sanctions 

financières ciblées et de surmonter toute difficulté 

pratique lors de l'exécution. 
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Article (5) : Nature juridique des mesures de gel 

Les mesures de gel prévues par ce mécanisme sont des 

mesures contraignantes qui doivent être exécutées 

immédiatement et sans délai, sans qu'il soit nécessaire 

d'obtenir un jugement judiciaire préalable et sans 

notification préalable à la personne ou à l'entité 

concernée. 

L'exécution du gel, de l'interdiction ou de la restriction 

temporaire ne porte pas atteinte au fond des droits 

subjectifs des personnes ou entités concernées, et ne 

les empêche pas d'exercer leurs droits de réclamation, 

de radiation ou de recours conformément aux 

dispositions de la présente décision et des textes en 

vigueur. 

Article (6 ) : Secrétariat du Comité et registre des 

sanctions financières ciblées 

Le Secrétariat du Comité National de Lutte contre le 

Terrorisme assure les fonctions de coordination et de 

gestion des travaux du Comité. Il est notamment 

chargé de: 

1. Prendre les mesures et procédures nécessaires 

pour la tenue des registres relatifs à la liste 

nationale et les mettre à la disposition des 

chargés de l'exécution pour leur permettre de 

remplir leurs obligations à cet égard. 

2. Mettre en œuvre les sanctions financières 

ciblées, ce qui inclut la prise de toutes les 

mesures et procédures requises, ainsi que la 

fourniture des données, informations et mises à 

jour relatives aux listes nationale et onusienne, 

et l'ensemble des décisions, notifications, mises 

à jour, demandes et correspondances relatives 

à l'inscription, à la radiation, au gel, ou à la 

levée partielle ou totale. 

3. Prendre les mesures et procédures nécessaires 

concernant la coordination entre le Comité 
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National de Lutte contre le Terrorisme et le 

Comité National de Lutte contre le Blanchiment 

de Capitaux et le Financement du Terrorisme, 

en tenant compte des exigences de mise en 

oeuvre de !'Article (48) de la Loi n° 2019-017 

relative à la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme. 

Chapitre 3 : Procédures de désignation 

Article (7) : Désignation sur la liste nationale 

Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme est 

chargée de ce qui suit: 

l . Recevoir des demandes de proposition de 

désignation sur la liste nationale ou onusienne 

concernant des personnes ou entités susceptibles 

de remplir les conditions pertinentes prévues aux 

Articles 10, 14 et 15 du Décret n° 2019-199 relatif 

à la composition, à l'organisation et au 

fonctionnement du Comité National de Lutte 

contre le Terrorisme, ainsi que toutes les 

informations de soutien fournies par les autorités 

compétentes, y compris celles chargées de la lutte 

contre le terrorisme et son financement, 

accompagnées des éléments étayant la 

demande. (Formulaire n° l) 

2. Recevoir des demandes de désignation de 

personnes ou d'entités sur la liste nationale 

émanant d'autres pays, conformément à l'Article 

(28) du Décret n° 2019-199 relatif à la 

composition, à l'organisation et au 

fonctionnement du Comité National de Lutte 

contre le Terrorisme (Formulaire n° 2). Le Comité 

statue sur ces demandes selon les conditions et 

critères de désignation prévus à I' Article ( l 0) dudit 

Décret. Lorsque le Comité décide d'ajouter une 

personne ou une entité sur la liste nationale, elle 

doit suivre les procédures prévues à l'Article (13} 

paragraphe (6) dudit Décret. L'examen des 
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demandes par le Comité ne doit pas excéder 30 

jours ouvrables, dans la mesure du possible. Le 

Comité National de Lutte contre le Terrorisme 

peut obtenir des autorités compétentes et 

d'autres organismes concernés toutes les 

informations qu'elle juge nécessaires à l'examen 

de ces demandes. Elle peut également solliciter 

ces informations auprès des ministères des 

Affaires étrangères et des autorités 

administratives étrangères compétentes. Le 

Comité peut demander à l'État requérant ou à 

toute autre partie de lui fournir toutes informations 

et documents supplémentaires. En coordination 

avec le ministère chargé des Affaires étrangères, 

de la Coopération et des Mauritaniens de 

!'Extérieur, le Comité informe l'État requérant de 

la décision prise. En cas de rejet de la demande, 

elle est tenue d'informer l'État requérant des 

motifs dudit rejet. 

3. Les demandes qui lui sont soumises 

conformément aux paragraphes (1) et (2) du 

présent article font l'objet d'une décision ex parte 

(de manière unilatérale) et sans notification 

préalable à la personne ou à l'entité concernée. 

La proposition de désignation sur la liste nationale 

peut intervenir même en l'absence de poursuites 

pénales, de procès ou de condamnation. 

4. Prendre les mesures nécessaires pour mettre à 

disposition/publier la liste nationale auprès des 

institutions financières, des entreprises et 

professions non financières désignées (EPNFD}, 

des organismes à but non lucratif (OBNL} et de 

toutes les personnes et entités chargées du 

criblage (vérification) de la liste nationale via la 

plateforme dédiée à cet effet, dans un délai de 16 

heures à compter de l'entrée en vigueur de la 
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institutions financières, des entreprises et 

professions non financières désignées (EPNFD), 

des organismes à but non lucratif (OBNL) et de 

toutes les personnes et entités chargées du 

criblage de la liste nationale, via la plateforme 

dédiée à cet effet, dans un délai de 16 heures à 

compter de l'entrée en vigueur de la décision. 

6. Réviser périodiquement la liste nationale afin de 

mettre à jour ou de supprimer le nom de toute 

personne ou entité qui y est inscrite, selon les 

besoins et les circonstances, à la lumière de 

nouvelles informations ou données. 

Article (8) : Demande de désignation sur les listes 

nationales auprès d'autres pays 

Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme peut, de 

sa propre initiative ou à la demande d'une autorité 

compétente, et en coordination avec le ministère chargé 

des Affaires étrangères, de la Coopération et des 

Mauritaniens de !'Extérieur, soumettre à tout autre pays 

une demande de désignation de personnes ou d'entités 

pour lesquelles elle a déterminé qu'elles remplissaient les 

critères prévus à ('Article (10) du Décret n° 2019-199 

relatif à la composition, à l'organisation et au 

fonctionnement du Comité National de Lutte contre le 

Terrorisme, concernant la désignation sur les listes 

nationales. 

Article (9) : Demande de désignation sur les listes des 

Nations Unies (Daech ou Al-Qaïda) 

En coordination avec le ministère chargé des Affaires 

étrangères, le Comité soumet, de sa propre initiative ou à 

la demande d'une des autorités compétentes, une 

proposition de désignation de personnes ou d'entités sur 

la liste onusienne auprès de l'organe onusien compétent, 

s'il existe des motifs raisonnables attestant que l'une des 

conditions suivantes est remplie : 

1. La participation au financement, à la 

planification, à la facilitation, à la préparation 
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ou à la perpétration d'actes ou d'activités par, 

conjointement avec, sous le nom de, pour le 

compte de ou en soutien à l'organisation EIIL 

(Daech) ou Al-Qaïda. 

2. La fourniture, la vente ou le transfert d'armes et 

de matériel associé à l'organisation EIIL 

(Daech) ou Al-Qaïda ; le recrutement pour le 

compte de l'un d'entre eux ; ou le soutien à tout 

acte ou activité perpétré par l'EIIL (Daech), Al­

Qaïda, ou toute cellule, groupe affilié, faction 

dissidente ou entité dérivée de l'un d'entre eux. 

Toute proposition soumise doit remplir les conditions 

suivantes: 

) (t.ë-1.>) ~ ;~W ~ i_i•; .-,1 l,l .li~ )'I 

Ji iJi.1.>i ~4Jl iJi.1.>l ~ ùJL.:.!4 oJ..C.li.11 

-~J.:>- ':Jk...lJ Î ~J.:>-1 ~ ~~ 
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~1 ,o.1C-u.r1 ) rb ~ JI ~ 
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J ! ,;~Lill ,~l..l ~ ~ rfo .bl...tJ) J_.; 
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• a. Respecter les procédures en vigueur et être 2t,~W ij r~_, ~ J.,.-JI .. :A .. !J.?-~ rA .1 
présentée selon les modèles de désignation 

(formulaires d'inscription) approuvés. 

• b. Inclure autant d'informations pertinentes 

que possible sur la personne ou l'entité dont la 

désignation est proposée. 

• c. Inclure un exposé des motifs contenant le 

plus de détails possibles sur la base (les raisons) 

de la désignation. 

• d. Préciser si le statut de la République 

Islamique de Mauritanie, en sa qualité d'État 

auteur de la proposition de désignation, peut 

être rendu public. 

Article (10) : Demande de désignation sur les listes des 

Nations Unies {Taliban) 

En coordination avec le ministère chargé des Affaires 

étrangères, le Comité soumet, de sa propre initiative ou 

à la demande d'une des autorités compétentes, une 

proposition de désignation de personnes ou d'entités 

sur la liste des Notions Unies auprès de l'organe onusien 

compétent, s'il existe des motifs raisonnables attestant 

que l'une des conditions suivantes est remplie : 
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1. La participation au financement, à la 

planification, à la facilitation, à la préparation ou 

à la perpétration de tout acte ou activité 

menaçant la poix, la stabilité et la sécurité en 

Afghanistan, pour le compte de Taliban, 

conjointement avec eux, sous leur nom, pour leur 

compte ou en soutien à l'un d'entre eux. 

2. La fourniture, la vente ou le transfert d'armes ou 

de matériel connexe ou Taliban, d'une manière 

qui menace la paix, la stabilité et la sécurité en 

Afghanistan. 

3. Le recrutement pour le compte de Taliban d'une 

manière qui menace la paix, la stabilité et la 

sécurité en Afghanistan, ou le soutien à tout acte 

ou activité perpétré par tout individu, groupe, 

cellule ou entité inscrit sur la liste ou lié aux 

Taliban, menaçant la paix, la stabilité et la 

sécurité en Afghanistan. 

Toute proposition soumise doit remplir les conditions 

suivantes: 

• a. Respecter les procédures en vigueur et être 

présentée selon les modèles de désignation 

approuvés. 

• b. Inclure autant d'informations pertinentes que 

possible sur la personne ou l'entité dont la 

désignotion est proposée. 

• c. Inclure un exposé des motifs contenant le plus 

de détails possibles sur la base de la désignation. 

Article ( 11) : Documents requis pour la désignation sur 

les listes des Nations Unies 

Lors de la soumission d'une demande aux organes 

onusiens compétents relatlve à l'ajout d'une personne 

ou d'une entité sur la liste des Nations Unies en 

application des dispositions des Articles (14) et (15} du 

Décret n° 2019-199 relatif à la composition, à 

l'organisation et au fonctionnement du Comité 

National de Lutte contre le Terrorisme, ou lors de la 

soumission d'une demande à des pays étrangers pour 
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l'ajout d'une personne ou d'une entité sur leur liste 

nationale en application des dispositions de l'Article 

(29) dudit décret, le Comité est tenue de : 

1. Fournir toutes les informations et documents 

nécessaires pour justifier la demande. 

2. Présenter un exposé des motifs comprenant le plus 

de détails possibles sur les bases sur lesquelles 

repose la proposition de désignation, y compris les 

informations relatives à toute procédure judiciaire. 

3. Démontrer dans quelle mesure la désignation 

proposée remplit les critères pertinents, identifier 

tout lien entre la partie dont la désignation est 

proposée et les personnes ou entités déjà inscrites 

sur la liste des Nations Unies ou sur la liste nationale 

du pays, et fournir les données d'identification les 

plus précises et les plus complètes possibles. 

4. Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme 

(29)o.\Wlr~4~~yl~l3~i)l$.JI~ 
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peut obtenir des ministères et organes ~!;!)y\ c,.-~ wl yl.t_;)'I w~ ~_,JI~ .4 
administratifs compétents, et solliciter des 

ministères des Affaires étrangères et des organes 

administratifs étrangers compétents, toute 

assistance qu'elle juge nécessaire pour obtenir les 

données suivantes: 

A. Pour les personnes physiques : 

Le nom complet, y compris le nom de 

famille/patronyme. 

Tout autre nom (alias, pseudonymes, etc.). 

Le sexe (masculin/féminin). 

La date de naissance. 

La nationalité. 

La profession / nature de l'activité. 

Le pays de residence. 

Les zones/pays où l'activité est exercée. 

L'adresse actuelle et les adresses 

précédentes. 

Le numéro de passeport / de carte 

nationale d'identité. 

ù!J!JJ ().t ~ 0!., ~ ,o;:>-JI 6-,LJIJ ')'l ùY!J 

l:?I 4 o-:-JI ~)Il 4-VIJ)'I ùY~ ~_;\.;.JI 

:l.:JWI ùUYI ~ J_,...-JJ ~Jfa Lli~ o~t........ 

• • - lofl . -~~ L-.:JL _ I .u-.... -· ....,---- • • 

~I /iliWI r,wl J....!-:1 ~ '=f'.)l.!1\ r,w j'I 

.~L-:......,.. ~1.....,I .~1 ~1.....,1) tS.»I ~1.....,i '-:li -

(t!I ... 

lt_,.iill-,S',;) c,t=-411 t,tll 

J ~I t:,i..;IJ 

~I 

.bl..!.:.11 ~ /~I 

.u:,l..!,J 1.. l..J J ..) / ~'-Lw. 't:'r..>-"'.J - l-' ...,-

~WI u-'.J la.l~ <JL:>JI i.) !_,..-.Il 

4J.:. __,li y1 lj~ &,i...Jlj!.P., ~.J 
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Toutes les informations requises par ~ ~\ ~I ü-" lu,lhJI ..::.,La _,J...Jl J5' 
l'organe onusien compétent concerné ou 

les autorités étrangères compétentes. 

B. Pour les personnes morales ou entités : 

La dénomination. 

- Tout acronyme ou autre nom sous lequel 

l'entité est connue ou était connue. 

Le nom commercial (enseigne) des 

établissements commerciaux. 

Le numéro du registre du commerce (ou 

tout autre numéro d'identification selon la 

nature de la personne morale/entité). 

Le statutjuridique (en activité, suspendu, en 

liquidation, fermé). 

L'adresse du site internet. 

Le siège social. 

Le siège des succursales et/ou filiales. 

Les zones/pays où l'activité est exercée. 

Tout lien organisationnel avec d'autres 

~'YI -

_,! ~ JJ.>--" cs_p-l .L ... ))~ ~I <.?1 _ 

~ J JJA'" i:,15' 

~~\..::., L!..:.JJ ~~I L'.)LJI _ 

ri.;) (» ~ J Î) ($.)~I J=!-.JI iJ_; -

/(i.;l;s-'YI ~I ~ ~ ....L~I 

Uü~I 

..;.>.J ,J;p ,J...-:) ~..,_;li.li :i.H,::,,JI 

~ ·~' 
<.;J~)'l ~_,.JI ()!,.a:- -

~4 'YI .;.i!_..:WI -

~WI ..::.il5' y!Jl)l, 0 __,-.i!I ..::.i!J.i.- -

"-1,l..!,J 1.. L.., J .l/ -::1-L.,.. -~ t.r'.J - I.J ..:,--

organismes ou personnes morales __,...,L:,..,!,l _,l ..::.,~ J_,_t;.•; ~~ '-:!1 

apparentés. 

La structure du capital (y compris les 

données sur les personnes exerçant un 

contrôle sur la personne morale/l'entité). 

La structure de direction (y compris les 

données sur les dirigeants). 

La structure de contrôle (y compris les 

données sur les personnes exerçant un 

contrôle effectif sur la personne 

morale/l'entité). 

La nature de l'activité. 

Les principales sources de financement. 

il..., ..:.il.\ u-'..J->Î <.r.--'-'~I 

.;.,bl::-/ J..4i ~) JWI t.r'!J ~_ji 

~ 6..f t;_; 0.J.,..i_;l...,i ~.iJI Uo~ ~I 

(_:,l:5J\ / 1.j.Jl;z-~I ~I 

~ ~Lill ..::.ibl::-/ ~ ~) ~b)'I ~ -

U°~~I ..::.ibl::-/ ~ ~) 6..fl,;yl ~ -

~\ ~ ~ ~ ~ 0;lll 

(i:,~I / (,?.Jl;s- 'YI 

.b~\~ 

~l...J ~l J.,__,..:..11_;.lt...- -
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Les avoirs (fonds ou autres biens) dont la lfl ~)l:..I J Jy...!! Jy,.:, ~I -

propriété est connue. ~ ~I ~l r.r ~ ! üLo .,J.a.JI J$' _ 

Toutes les informations requises par ~ ~I üll21..JI .JI ll..:all c,lj, ~ o":....JI 

l'organe onusien compétent concerné ou 

les autorités étrangères compétentes. 

Article (12) : Procédures de dés ignation sur les listes 

onusiennes 

1. Le ministère des Affaires étrangères, de la 

Coopération et des Mauritaniens de !'Extérieur est 

chargé de recevoir les demandes de proposition de 

désignation de personnes ou d'entités sur la liste des 

Nations Unies, ainsi que toutes les informations de 

soutien fournies par les autorités d'enquête et de 

poursuite, les autorités chargées de l'application des 

lois (Sûreté nationale) et l'Unité Mauritanienne 

d'Enquêtes Financières, étayant la demande. Celles" 

ci incluent tous les détails précisant la relation entre la 

personne ou l'entité dont la désignation est proposée 

et d'autres personnes ou entités déjà inscrites. Il 

convient de tenir compte des exigences suivantes : 

a. L'absence d'exigence de l'existence d'une 

procédure pénale concernant les noms ou les 

entités dont la désignation est demandée : les 

noms sont proposés en fonction des résultats 

des investigations et des enquêtes, ou à la 

demande de l'une des autorités nationales 

compétentes, ou pour d'autres motifs justifiant 

la demande de désignation. 

b. L'utilisation par le ministère des Affaires 

J..,.:J .1 

~);,)! c_)pl ül:,l.b ~~!:.JI~ ~L::.....;_,..J!., 

JS'.J , ~ YI wl.al\ ~ üU~I .J l ua~ ~I 

~I üle-~ r.r o.;,-' _,:.JI ul..ùl üLo .,J.a.JI 

(~__,JI u-4~1) !,)yl.all .lWI üle-J i:~.l)'!_, 

..u..J: ~ ~L::.....;_,..JI AJWI ü~I oJ.:>-.J.J 

U-=l a.;:>Wl ~ _.,:, J.:...:,L.ü ~l ~ ~ .~I 

0" ~..J ~!J,)l ~I 0lJJI .Ji ~I 

cj J.;.. ~! e -~lt ~_;..LJl ..:.,U~!_, Uol,;..,!,~I 

:~~ ~1.:,1.b::..Jl_;~~I 

J_p- 9~ (5y.l .l_,p.-.J .l.:.,~I (".J$.. .1 

~ ,le-!J.l! y _,lb.JI .;.,L;~I..J i i:t&...i )'I 

c1..a:- üfal w La;_, "1.......i~ c:_!.,..:31 ~ 

~ ~ i:U! .JI ü~!., i;,~I 

"~ _,i .:i a":-ll ~_,JI..:.,~! r.r C:<I 

~ ~ ~ 1.5y,-i '-:-'L:,..,I ~ 

·d>,) )'\ 

étrangères, de la Coopération et des ~_jLûJI il~(,, (91,:;..JI J ü-:::?b:..._,.,.J!_, 

Mauritaniens de !'Extérieur des modèles 

standard des Nations Unies pour proposer les 

noms en vue de leur inscription, et le respect de 

l'ensemble des procédures adoptées par les 

i:l......i~I t.!P~ ;~I r-"'.)IJ ~~! 

~I ..::..li:!J.?-)'l JJls' e._~!., c!J.l>U 
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organes compétents relevant du Conseil de 

sécurité, chaque fois que cela est possible. 

c. La détermination de la possibilité de 

divulguer le nom de la République Islamique de 

Mauritanie en sa qualité d'État auteur de la 

demande de désignation, en cas de proposition 

de noms au Comité créé en vertu des 

résolutions du Conseil de sécurité n° 1267 

( 1999), 1989 (2011) et 2253 (2015). 

2. Le ministère des Affaires étrangères, de la 

Coopération et des Mauritaniens de !'Extérieur, en 

coordination avec les autorités d'enquête et de 

poursuite, les autorités chargées de l'application 

des lois (Sûreté nationale) et l'Unité Mauritanienne 

d'Enquêtes Financiers, fournit des données 

détaillées concernant les justifications et les 

éléments étayant la demande de désignation. 

Celle-ci doit inclure le maximum d'informations et 

de données de soutien à la désignation des 

~ ~WI Â,a">-.1I ..:;.,lP.JI ~-4X-I 

.~l ~ ·ù-" )Il 

l'-'l .r- c_l.-;)'l 4~! r.S~ ~~ ·et 

~ .~L:..t..;..,.JI ½--~)'! :i.,u~I 

è~I â.JL> ~ ct!J..) }'I ~ ~L,.:, ~_,JJI 

~ ..:.);~ ~ iil!..:.Jl ~ ~L-.1 

1989.., <1999)1267 ri]) ü-"~1 

,(2015)2253.., (2011 l 

w~ ~ ~~ ,~l>..11 ~ ~l.:..t..;..,.J!., 

&" ~!) ùyU.11 jl.i,;I i.:.ilP,-_, ~ls:-..) ~!., ~I 

.~L:..t_,1_,.JI l_JWI w~I ôJ> _,_, (c.,f1, .,JI 

-½:,il...J)'!, w!.,_r,Jl 0~ :i.:.l" 0airi ùU½:f ~fa 

.J..13y.Sl ~ wl "-RW.J •t_!J..))'I ~.J>.Ï <.r'' 
t.JP~ ~ ct!J..) ';J ~ l.ù 1 ..:.,Li~!_, i.:.,L. _,1..JI &" 

personnes ou entités concernées, tout en ..:.,L:,Ua:..JI ol.s:-!>,- ~ .il.al! ..:.,Il ..:.,lâ~I _,_, i 

respectant les exigences légales nationales 

relatives aux droits de l'Homme et aux tiers de 

bonne foi. 

3. En cas de motifs suffisants pour présenter des 

demandes de proposition de noms pour 

désignation, le ministère des Affaires étrangères, 

de la Coopération et des Mauritaniens de 

('Extérieur transmet aux organes compétents du 

Conseil de sécurité les noms des personnes et 

entités à inscrire sur les listes du Conseil de sécurité, 

accompagnés des données fournies par les 

autorités d'enquête et de poursuite, les autorités 

Jl-'-~I ·W':rl • • ~l~•'llJ •li.JI :.r-- '.J ù ...,~ N ..,, N'Y 

L.. l>..11 
HO"..) 

•. !. • 11 w.,..,....,.. 

.~I~ 

rfa .3 

~15" yL:,..il ..)~.., a.JL> J ë:;.Jli-J! J u,:::,ïl.:..t.J..,.J!., 

i.:.ilP,, ;t,;~ •ct!;..)>U cL....I c_~I ..:.,~ r,:..t.i:.l 

t,JP(:;....!, ~ ~L.... ~ :i a•:....JI &" YI ~ 

~YI ~ ~~ LP,-!.,.)I y_,.1.6.JI i.:.i!â~!, 

~! ..:.,te, û-6 o..).J~I ùD~~ 6S--..,_L!.... 

i.:.il,v.:>-:)1 oJ:> ..,.., wyl.ill ~Li.il ..:.,te-.., ~~..) ~!, 

chargées de l'application des lois et l'Unité 0.J..)J J:>~ --:-J~ U"" l.!.U~_, .~L...,.J_,.JI l_JWl 

Mauritanienne d'Enquêtes Financiers. Cette 

transmission s'effectue ex parte et sans notification 

préalable à la personne ou à l'entité concernée. 
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Chapitre 4: Autres dispositions relatives aux ë~I J~~I ù~ '5»i r~i :~!>JI ~I 

fonds gelés 

Article ( 13) : Autorisation d 'ajouter des paiements dus 

aux personnes ou entités inscrites 

uaL:....:.)U k....,- ... J 1 .:>l..9..ùl ~W:.k ù.) )'I :( 13) o.:iWI 

~_,.i..JI .:,li~l_,i 

Concernant les personnes ou entités inscrites <:{;~ ~ ~.J.L.J\ ..:.,l.l~I __,Î <..J""'~~I J! W~ 
(désignées) en vertu des résolutions du Conseil de 

sécurité 1718 (2006) ou 2231 (2015), le Comité doit 

autoriser l'ajout aux comptes gelés des poiement.s dus 

ou titre de contrats, d'accords ou d'obligations nés 

avant la dote d'ajout du nom de la personne ou de 

l'entité sur la liste des Nations Unies, à condition qu'une 

notification ait été envoyée à l'organe onusien 

compétent concerné au moins l 0 jours avant la dote de 

l'autorisation. (Formulaire n° 3) 

Article (14) : Autorisation de l'exécution des paiements 

dus au titre de contrats aux personnes ou entités 

inscrites 

Concernant les personnes ou entités désignées par la 

résolution du Conseil de sécurité 1737 {2006) et qui sont 

restées désignées après l'adoption de la résolution 2231 

(2015) ou en vertu de la résolution 2231 (2015) elle-même, 

le Comité doit autoriser l'institution financière, 

l'entreprise ou profession non financière désignée 

(EPNFD) ou toute autre personne ou entité ayant gelé des 

fonds en application des dispositions de !'Article (16) du 

Décret n° 2019-199 relatif à la composition, à 

l'organisation et ou fonctionnement du Comité National 

de Lutte contre le Terrorisme, à procéder au versement des 

paiements dus au titre de contrats conclus avant la date 

d'ajout du nom de la personne ou de l'entité sur la liste des 

Nations Unies. (Formulaire n° 3) Cette autorisation est 

subordonnée au respect par le Comité des conditions 

suivantes: 

1. Déterminer que ces contrats ne sont liés à 

aucun des articles, matières, équipements, 

biens, technologies, assistance, formation, aide 

~ ,(201512231 JI (2006) 17181.r)'I ~ 

~..JA.l u,....,-., ,Il ..:.iW..ùl :i.;L.:o~ ().)li wi ~\ ~ 

t:,,-1l.:i ~ .::.,l.!..;1 ~I ü~!_;.:;:)~I _,1 ..:.,l,:;l;J~I _,1 .>.,.WI 

ë~I r-"~I ;wi:; ~ 0~1 _,i ~I i-'I ~W:.J 

;i .:1.1i-.JI ~)Il~ !jlb:>! ..:..l..i) .iJ 0fa 01 .b~ 

rJ.; (t-l_,..i) -~~I t;i..;l.:i 1-r .wl rL:11 0 J:3 ll-1I ..:,\.) 

(3 

4i....,-: ... G.lt ùl...9JJ4 ~l9.,J4 c::_k...JI :(14) o.:iWI 

~.;..1.G.11 ..:,(.;~l-9i i.,0~~ .:i_,1,JI ~ ~ 

_;!>' ~.>1> ~.il\ ..:,~~I _, i u-=-1::,....!i ~I Jl ~4 

~ u:.>l=- ~ 0:JJ!., (2006) 1737 iy~I ~ 

.JLüJI ~~_,1 (2015) 2231 i)-t~I ~_;~ .:i~I 

~ ùÎ ~1 ~ ~ .ui.; ,.i......l3 (2015) 2231 

'.?1_,1 ;..l.l-.JI ~WI~ ~!., Jw:.~!., ~Wl L.......ij.JJ 

(16)ô.:iWlr~4~':J~1~.JJ~lùt$JI~ 

~.., :u_ù-1 ~ 199-2019 ~.) r~..,-.J11-r 

~t; _>14 r~4 ylti__; ':JI Wl!J ~ yl ~I ~ Y.:""' J 

6LJl:i ~ ..:,l.!.;1 c.;-JI ..lpl ~~ ië,...- .. ,Il ..:,WJ.14 

;~I r-")1I wt3 ~ ù~l..,1 ~I i-'I ~W:.J 

:~l.:Jl .b~I ~! r~ wl .k~ (3 ~.J ct.)_,..i) 

..l~I <Y <S~ .k:Jy ':J ->pl .!lli &l .>..i..,.,j wl .1 

0..1&-L..-l!., ..:,,1_•;-1!_, ~!., .:.>IJ.a.J!., .:i!_,..J!., 
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financière, investissements, services de 

courtage ou outres services interdits visés dons 

la résolution 2231 (2015) du Conseil de sécurité 

des Notions Unies et toute résolution ultérieure. 

2. Déterminer que le montant n'est pas versé, 

directement ou indirectement, à une personne 

ou entité faisant l'objet des mesures prévues au 

paragraphe 6 de l'Annexe B de la résolution 

2231 (2015) du Conseil de sécurité des Notions 

Unies. 

3. Adresser, en coordination avec le ministère 

chargé des Affaires étrangères, de la 

Coopération et des Mauritaniens de !'Extérieur, 

une notification préalable à l'organe onusien 

compétent concerné de son intention 

d'autoriser ou de permettre le versement du 

paiement ou, le cas échéant, d'autoriser la 

levée du gel des fonds ou autres avoirs aux 

mêmes fins, et ce, dix jours avant la date de 

l'autorisation. 

Article (15) : Autorisation de l'exécution des paiements 

dus au titre d'un lien (nantissement/hypothèque) ou 

d'une décision 

Concernant les personnes ou entités désignées en vertu de 

la résolution 1718 (2006) du Conseil de sécurité et de ses 

résolutions ultérieures, le Comité doit autoriser l'institution 

financière, l'entreprise ou profession non financière 

désignée {EPNFD) ou toute autre personne ou entité ayant 

gelé des fonds en application des dispositions de l'Article 

(16) du Décret n° 2019-199 relatif à la composition, à 

l'organisation et au fonctionnement du Comité National 

de Lutte contre le Terrorisme, dont les fonds font l'objet 

d'un gage ou d'une décision judiciaire, administrative ou 

arbitrale, à effectuer les versements dus pour le règlement 

de ce qui se rapporte audit gage ou à ladite décision 

(Formulaire n• 3), sous réserve du respect par le Comité 

des conditions suivantes : 

1. Déterminer que ledit lien ou ladite décision est 

antérieur(e) à la date de la présente résolution. 

..:..,l,...G,.. _, ..:..,);W:.....i 'J!.., A,:JWI o~L....J!.., <.rfa!.., 

_;~ cj ~J_;l..!..JI ..:..,l..,i>JI) ~~l ~I 
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2. Déterminer que ledit lien ou ladite décision 

n'est pas au profit d'une personne ou entité 

désignée par la résolution 1718 (2006) du 

Conseil de sécurité et ses résolutions 

ultérieures, ou au profit de toute autre personne 

ou entité désignée par le Comité des sanctions 

du Conseil de sécurité créé en vertu de la 

résolution 1718 {2006). 

3. Adresser, en coordination avec le ministère 

chargé des Affaires étrangères, de la 

Coopération et des Mauritaniens de !'Extérieur, 

une notification préalable à l'organe onusien 

compétent concerné de son intention 

d'autoriser ou de permettre le versement du 

paiement ou, le cas échéant, d'autoriser la 

levée du gel des fonds ou autres avoirs aux 

mêmes fins, et ce, au moins dix jours avant la 

date de l'autorisation. 

Article (16) : Demande d'autorisation d'utiliser une 

partie des fonds ou aut.res avoirs gelés 

Le Comité reçoit de la personne ou de l'entité désignée 

{inscrite), ou de son mandataire, une demande 

d'autorisation d'utiliser une partie des fonds ou autres 

avoirs gelés pour couvrir les dépenses de base versées en 

contrepartie des denrées alimentaires, du loyer ou du 

remboursement de prêts hypothécaires, des médicaments 

et soins médicaux, des taxes, des primes d'assurance et 

des charges de services publics, ou versées de manière 

exclusive au titre d'honoraires professionnels raisonnables 

et au remboursement de frais encourus dans le cadre de 

la prestation de services juridiques, ou d'honoraires ou de 

frais de services liés à la garde et à l'entretien ordinaires 

des fonds ou autres avoirs gelés. Le Comité peut autoriser 

l'utilisation d'une partie des fonds gelés pour couvrir ces 

dépenses de base ou toute autre dépense nécessaire que 

le Comité décide d'approuver. 

Si le gel est fondé sur une résolution des structures 

onusiennes compétentes, celles-ci sont informées de cette 

~__,J ..ly.t ~1_..,l !)-6..,JI l.!.fü ~)Î ..1.1.:-.:i 0I .1 

:; !>,il 1 1 a t:, . .;l::} IY-L., 
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autorisation par voie diplomatique ; son exécution est 

alors subordonnée à l'absence d'objection de leur part 

dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la date 

de notification pour les dépenses de base, et dans un délai 

de cinq jours ouvrables pour les outres dépenses 

nécessaires distinctes des dépenses de base. 

Dans tous les cas, la demande doit être accompagnée de 

l'ensemble des motifs et documents nécessaires et doit 

préciser les montants dont l'utilisation est sollicitée. Le 

Comité examine les demandes qui lui sont soumises 

conformément aux dispositions du présent article, selon le 

formulaire n° 3, conformément aux procédures suivantes : 

1. Si la personne ou l'entité concernée est inscrite sur la 

liste nationale, le Comité étudie la demande à la 

lumière des motifs et des documents justificatifs joints 

et statue dans un délai de cinq jours ouvrables à 

compter de la date de réception. En cos 

d'approbation, le Comité étudie doit préciser dans sa 

décision le montant à dégeler (lever le gel), que ce 

montant soit égal ou inférieur à la somme demandée, 

sur la base de ce qu'elle a déterminé ; elle doit en 

informer tant l'intéressé que l'entité détentrice des 

fonds ou autres biens gelés. Cette dernière prend à 

son tour les mesures nécessaires à l'exécution de la 

décision. Le Comité étudie peut rejeter la demande si 

elle dispose de justifications suffisantes à cet effet. En 

cas de rejet, le Comité étudie est tenu d'informer 

l'intéressé de la décision de refus en précisant les 

motifs. Un recours contre la décision du Comité peut 

être introduit devant la Chambre Administrative de la 

Cour Suprême. 

2. Si la personne ou l'entité concernée est inscrite sur la 

liste des Nations Unies (liste onusienne), le Comité 

étudie la demande à la lumière des motifs et des 

documents justificatifs joints. Le Comité a le droit de 

rejeter la demande si elle dispose de motifs suffisants. 

En cas de rejet, le Comité doit informer l'intéressé de 

la décision de refus en précisant les motifs. Un recours 

contre la décision du Comité peut être introduit 

devant la Chambre Administrative de la Cour 

Suprême. 
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3. Lorsque le Comité National de Lutte contre le 

Terrorisme prend une décision préliminaire 

d'acceptation de la demande, elle doit procéder 

~1.)11 ~_>all rt..1 ~I _;!fa, u--J,a)I )..P--J.J ,o½l:,..iÎ 

.L=1,J1~4 

comme suit: L;l_,l !.,!_,..; y~)'\ W~ ~_,JI ~l .>l:â-.:il ~ .3 

a. Dons le cas où la demande d'accès aux fonds :(jl.:1I_.,-:JI ~ J.-J wl ~ .~I J~ 
ou autres biens gelés vise à couvrir des dépenses 

de base, le Comité doit en informer l'organe 

onusien compétent concerné, en coordination 

avec le ministère chargé des Affaires étrangères, 

de la Coopération et des Mauritaniens de 

!'Extérieur. La demande n'est définitivement 

acceptée que lorsque le Comité reçoit une 

notification d'absence d'objection ou qu'aucune 

décision de refus n'est émise par l'organe onusien 

compétent concerné. 

b. Dans le cas où la demande d'accès aux fonds 

ou autres biens gelés vise à couvrir des dépenses 

extraordinaires, le Comité doit en informer 

l'organe onusien compétent concerné, en 

coordination avec le ministère chargé des 

Affaires étrangères, de la Coopération et des 

Mauritaniens de !'Extérieur. La demande n'est 

acceptée que lorsque le Comité reçoit 

l'approbation expresse de l'organe onusien 

compétent concerné. 

c. Une fois la demande acceptée, le Comité se 

charge d'en informer l'intéressé. Elle communique 

également avec l'entité détentrice des fonds ou 

autres biens gelés pour lui notifier la décision. 

Cette entité doit prendre les mesures nécessaires 

pour exécuter la décision. L'entité détentrice des 

fonds ou autres biens gelés est également tenue 

d'adresser des rapports périodiques à le Comité 

sur les modalités de disposition des fonds ou 

autres biens versés au titre de dépenses 

extraordinaires, afin que le Comité les transmette 

à son tour à l'organe onusien compétent 

concerné, en coordination avec le ministère 

chargé des Affaires étrangères, de la 

Coopération et des Mauritaniens de !'Extérieur. 
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4. Dans tous les cas où le Comité accepte la 

demande, l'entité détentrice des fonds ou autres 

biens gelés informe le Comité des mesures qu'elle o 

entreprises pour exécuter les décisions émises par 

celle-ci, dans un délai de 3 jours ouvrables suivant 

l'exécution. 

Article (17) : Demande de radiation de la liste 

nationale 

Le Comité reçoit de la personne ou de l'entité désignée, ou 

de son mandataire, une demande de radiation de son nom 

de la liste nationale. Le demandeur est tenu de fournir 

l'ensemble des informations et documents à l'appui de sa 

demande. Le Comité statue sur la demande dans un délai 

de sept (7) jours ouvrables à compter de la date de sa 

réception : l'absence de décision dans ce délai vaut rejet 

de la demande. La décision du Comité est notifiée au 

demandeur dans un délai de 16 heures suivant son 

adoption. Le demandeur peut introduire un recours contre 

le rejet devant la Chambre Administrative de la Cour 

Suprême (Formulaire n° 4). 

Article (18) : Demande de retrait de la liste des Nations 

Unies 

En ce qui concerne les personnes ou entités 

mauritaniennes, ou celles ayant leur siège en 

République Islamique de Mauritanie, inscrites sur la 

liste des Nations Unies (liste onusienne) : 

1. Les demandes de retrait des listes peuvent être 

soumises soit directement au Bureau du Médiateur 

ombudsperson@un.org, soit au Point focal 

https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/delis 

ting , soit à le Comité National de Lutte contre le 

Terrorisme via son adresse électronique (Formulaire 

n° S). Dans tous les cos, la demande doit être 

accompagnée de l'ensemble des informations et 

documents justificatifs. 

2. Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme 

assure la transmission de toute demande qui lui est 

soumise au Bureau du Médiateur ou au Point focal 
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dans un délai de 3 jours ouvrables, en coordination 

avec le ministère chargé des Affaires étrangères, de la 

Coopération et des Mauritaniens de !'Extérieur, 

accompagnée des observations du Comité sur le 

bien-fondé de la demande. 

3. Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme peut 

choisir de soumettre une demande de retrait de la 

liste onusienne en son nom propre, soit de sa propre 

initiative, soit sur la base d'une demande reçue d'une 

personne ou d'une entité désignée, si elle estime que 

les critères en vigueur ne sont pas ou ne sont plus 

remplis. 

4. Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme peut 

soumettre, de sa propre initiative ou à la demande des 

héritiers (Formulaire n• 6), auprès de l'organe onusien 

compétent, en coordination avec le ministère chargé 

des Affaires étrangères, de la Coopération et des 

Mauritaniens de !'Extérieur, des demandes de 

radiation des noms de personnes mauritaniennes 

décédées de la liste onusienne. Toute demande de 

cette nature doit être accompagnée des documents 

officiels attestant du décès et de la qualité d'héritier 

des demandeurs. Le Comité doit prendre les mesures 

nécessaires pour vérifier qu'aucun des héritiers ou des 

bénéficiaires des fonds ou autres biens n'est lui-même 

inscrit sur les listes. 

5. Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme peut 

soumettre des demandes aux organes onusiens 

compétents concernés pour le retrait de la liste 

onusienne des noms d'entités qui n'ont plus 

d'existence ou d'activité effective sur le territoire 

mauritanien. 

Article (19) : Réclamation contre le gel 

Les personnes ou entités qui estiment avoir été soumises 

à tort aux dispositions des Articles (16) et (18) du Décret 

n° 2019-199 relatif à la composition, à l'organisation et 

au fonctionnement du Comité National de Lutte contre 

le Terrorisme, par exemple en raison d'une homonymie 

ou d'une similitude de nom avec des personnes ou 

entités inscrites (cas de cc faux positifs »), peuvent 
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soumettre des demandes de réclamation contre les 

effets de l'inscription auprès de le Comité, selon les cas 

suivants: 

1. Lorsque l'erreur potentielle concerne une personne 

ou une entité figurant sur la liste nationale, le 

Comité statue sur la demande de réclamation dans 

un délai n'excédant pas sept (7) jours ouvrables à 

compter de la dote de soumission. 

2. Lorsque l'erreur potentielle concerne une personne 

ou une entité inscrite sur la liste des Nations Unies, 

le Comité statue sur la demande de réclamation 

dans un délai n'excédant pas l O jours ouvrables à 

compter de la réception de ladite demande. En cas 

d'incertitude, le Comité peut, en coordination avec 

le ministère chargé des Affaires étrangères, de la 

Coopération et des Mauritaniens de !'Extérieur, 

solliciter des informations ou l'avis de l'organe 

onusien compétent concerné ou des autorités 

étrangères. 

3. En cas d'approbation de la demande de 

réclamation, le Comité doit en informer le 

demandeur ainsi que toutes les parties concernées 

détentrices des fonds ou autres biens gelés ou les 

prestataires de services financiers, en leur 

demandant de ne pas appliquer les dispositions des 

Articles (16) et (18) ou demandeur. Les parties 

concernées détentrices des fonds ou autres biens 

gelés ou les prestataires de services financiers 

informent le Comité National de lutte contre le 

Terrorisme des mesures qu'ils ont prises pour cesser 

l'application de ces dispositions au demandeur, 

dans un délai de 3 jour ouvrable. 

4. En cas de rejet de la demande de réclamation, le 

Comité National de Lutte contre le Terrorisme doit 

informer le demandeur de sa décision et en 

expliquer les motifs. Le demandeur peut introduire 

un recours contre le rejet devant la Chambre 

Administrative de la Cour Suprême. 
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Article (20) : Gestion des fonds gelés 

Dans les cas où la nature des fonds ou autres biens 

gelés exige la désignation d'un gestionnaire actif, le 

Comité charge l'Office de gestion des biens gelés, 

saisis et confisqués et du recouvrement des avoirs 

criminels d'en assurer la gestion. Ce dernier est tenu de 

réceptionner les fonds ou autres biens gelés et de 

procéder à leur inventaire en présence des intéressés, 

d'un représentant du Comité et d'un expert spécialisé 

selon la nature des biens. L'Office s'engage également 

à préserver les fonds ou autres biens, à assurer leur 

bonne gestion et à les restituer avec leurs revenus 

(produits) au terme de la mesure de gel. 

Chapitre 5 : Dispositions finales 

Article (21 ) 

onusien 

Communication avec l'organe 

Le ministère des Affaires étrangères, de la Coopération et 

des Mauritaniens de !'Extérieur est l'organe responsable 

de la communication avec le Conseil de sécurité des 

Nations Unies et les organes (comités) qui en émanent 

pour tout ce que requiert la communication concernant la 

mise en oeuvre des sanctions financières ciblées, et ce, en 

coordination et en coopération avec le Comité National de 

Lutte contre le Terrorisme. Le ministère assure, en 

particulier, la communication relative aux points suivants : 

1. Les demandes de désignation (inscription) sur les 

listes onusiennes ou de retrait des listes 

(radiation/suppression) selon les besoins et les 

circonstances ; la notification des mesures prises 

pour exécuter les décisions de gel ou les 

exemptions y afférentes ; et la réponse aux 

demandes émanant du Conseil de sécurité des 
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Nations Unies et des organes (comités) qui en (<.'.)~I) ..:.,yi_, 0..1>.::.JI ~)li ct_WI (j> ~I ~ 

émanent. 

2. Les demandes reçues par le Comité National de 

Lutte contre le Terrorisme visant à autoriser 

l'utilisation d'une partie des fonds ou autres biens 

gelés pour couvrir les dépenses de base ainsi que 

les autres types de frais et charges, 

conformément aux mécanismes prévus à !'Article 

24 du Décret n• 2019- 199 relatif à la composition, 

à l'organisation et au fonctionnement du Comité 

National de Lutte contre le Terrorisme. 

3. Les réclamations contre le gel (recours), 

conformément aux mécanismes prévus à !'Article 

27 du Décret n° 2019-199 relatif à la composition, 

à l'organisation et au fonctionnement du Comité 

National de Lutte contre le Terrorisme, tout en 

respectant les obligations de la République 

Islamique de Mauritanie en matière de droits de 

l'Homme, conformément aux traités et 

conventions internationaux pertinents. 

4. Les demandes reçues par le Comité National de 

Lutte contre le Terrorisme pour le retrait de la liste 

nationale et de la liste onusienne, conformément 

aux mécanismes prévus aux Articles 25 et 26 du 

Décret n° 2019-199 relatif à la composition, à 

l'organisation et au fonctionnement du Comité 

National de Lutte contre le Terrorisme. 

.. ~ A.i!.:,:.J 1 

WlS:J ~ _,)I ~I !Alël-; ~I ..:.,~I .2 

J_,-~1.,1 Jl_,..~I u.t ~-►-Jl-::...,41)-l~ y~)'t 

~L..,~I w..Jl..a.JI ~ ;;~t <5?~1 

(j> 24 o.lWI cj ~ Uo.,.-.WI ..:.,~)U WJ 

~_, JI_S: .. ·: ~ 199-2019 iJ_, (_,...,_>,JI 

iJ_; ylA_J ~I WILl ~ _,.11 4JJI ~ .r--' _, 

.199-2019 

Uo~I ..:.,L:J)U (l.;_, .!..IJ-l.J ,~I u.t ~I .3 

199-2019 iJ..J r.-,...i~I u.t 27 o.)WI J ~ 
~_,JI ~I ~ .r--'J ~-' JI_.S::~-: ~ 

0~!;-- e •l 99-2019 iJ..J yiA.J~I WILl 

ù~ ~L..,..J_,.JI ~~)'I A.:L,~I ùl>~I 

LJ ..\.Il • .. , __ tt ùl..1.tit.-U W • W"I • -- 'J ,Y-J._,,,... 'J 'J U I ~ 

.il.al! ..:.,l.li 

~ _,JI ~I IAli.l.:J ~l ù~l .4 

~ _,JI WWI u.t ~ k, .~ Il ylA_; )'I WlS'.'J 

Uo...,..-.:..JI ..:.,lJ)U W_, i!UJ_, .~~I Wli.l!., 

-2019 ~..J (_,..i_>,.11 ü.t 26J 25 ~.)WI cj ~ 

~I ~ _r.wJ ~J Jt}'!,·1 ~ 199 

-199-2019 iJ_; ylA_J ~I Wli'.J ~ _,JI 

~I.A.;'/1 wW ~Jll W,1 
Comité National de Lutte 

Contre le Terrorisme 

32/51 



République Islamique de Mauritanie 

ylA.;~I ~ 1W ½i,b_,!l ~ I 
Comité National de Lutte 

contre le Terrorisme 

Commission natlonate de lutte contre le terrorisme 

Modèle de demande d'inscription/ mise à Jour/ modification/ radiation de la liste nationale 
Formulaire n 1 

Nj 'fype de donnée Î Demande , Nom de l'entité demandant l'in1criptlon 

2 Date de la demande 

3 Type de demande Nouvelle Inscription - Miseo jour 
t--

Modification 
- Radiation 

4 Données personnelles concernant la Nom complet Incluant le nom de ramille/ le patronyme 
per1onne phyalque il Jn1crt1e 

-- Tout outre nom (surnoms, pseudonymes, etc.) 

,__ 
Sexe (Mosculln / Féminin) 

-
Oato de naissance 

- Nationalité ._ 
Profession/ Nature de l'activité 

- Zones/ peys d'exercice de l'activité 

- Adresse actuelle et adresses précédentes 

,__ 
Numéro do passcpon / cane d'identité nationale 

- Photo personnello 

- Autres Informations demandées porl'organlsme 
lntemotlonal compétent ou les autorités étrangères 
compétentes 

5 Informations concernant les personnes Nom - morales ou entités 
Tout nom abrégé ou autre nom connu ou antérieurement 
connu 

- Marque commerclolo dos étobUssements 

Informations .:.L._,J....11 
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-~·-
1.,11.A.;'i\ W 1W ~..,li ~\ 
C• ~té National de Lutte 

om1 • ma 
contre le îerror•s 

Numéro d 'enregistrement commercial (ou autres ~ ,us_,'.i... ,J..,y) ~_,:,üll a:JI 
numéros d'identification selon La nature de la personne ,jli.o,~1 
morale / e ntlttl) 

, .:, _,j6.l)' 1 ,J _,.JI .:,,1 ,:c- _ ....._ 
Statut légol (on activité, suspendu, en Uquldation, fermê) 

.i,,t-1...:i;,."jl ul_,i.Jl 
....._ ~I wl.S~I }l, r J.;ill wlfa 

Adresse du site web 
..J.l...!.l 41 V"~ Jy/i,;J:,ü.. 

~ 

Siègos sociaux l.>""t.;...!:,\ , 1 ~ ~~1.,; ~Î '------
Sièges des filiales et/ou sociêtés afllllées A.L. ub ~~Î o)E~I 

._ d¾,, J.4 l../) J\,.JI IJ'\ J 4,p _,:; -
Zones/ pays d'exerclco de l'adivité 

._,l,:. "-;li_; WY-'J~ .:,pll w.o~)'I 
'-- (@1/..s_;\f,t."jl ~\ 

Liens organisationnels avec d"autres entités ou personnes 
morales concernées ~l w~ ~ ~) •J:J'jl ~ 

(• _;b)'I .)c. 
'----- ~ ~ l../) ~_,JI~ -SlruCllJre du capital (y compris les lnlcrmatlons sur les 

._,J,:. ~ •.H ~ .:,pli w.o~)'I ....._ personnes contrOlent le personne morale/ entité) 
Structure de la direction (y compris les données des (@\/..s_;\f,t."j\ ~' 
responsables de la gestion) ~,~ 

~'JI J;!.,..:ill _;,:t...... 
....._ lfl ~\ u _,_,..JI J,...Jl 

Structure de contrôle (y compris les données des 
4,.,-'JI 41 i.:,.."-;..,u..JI ~)..JI personnes ayant le contrôle elfoctil sur la personne 

morale/ entité\ ci.l.J..J\ _,\ u....11 .;:i\j ~I 
~\~')\ 

L--

Nature de l 'activité 
L--

Sources de financement principales 

[ l.;J'#l ~ .,..~; 6 
L--

..,.ll:,.J~'lll.Ji Bions connus détenus 
'--- [ 1.;J'fl lnlormotlons demandées par l 'organisme International 

compétent ou les autorités étrangores compétentes 

6 Motifs ou fondements de la demande 
d'inscription (fo) tSftÏ 

Autre (Il prl!clser) 1 ~\j,Jl\~ 7 
7 Données sur les faits 1 2 ....._ 

3 2 
'--- 4 3 
'--- 5 4 
'---

5 
~ ~ts.:..1 U~;,.ll uu,-..ll 8 

8 Informations fiables ou cohérentes 06clslons Judiciaires 
~ .U..1..û..11 .,1 '-----

Enquêtos ,4;1~1.::..1..,i... 
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Renseignements 
>--

Coopération internatlonalo 

-
Données llnonclères 

9 Source des Informations Autorités de molntien do l'ordre 

'--
Autorités d'enquête ot de poursuite 

,__ 
Jugement de tribunal 

- Autre 

10 Information• financière, Comptes 
,__ 

Tronsleru 
,__ 

Sociétés 
'--

Biens f ectils 

12 Résumé des procédure• internes prises 
par l'entit6 demandant l'inacrlptlon 

13 Autres donn6es aupplémentalres 

14 Annexes Rapports ....___ 
Jugements 

'--
Docu monts Il non ci ers - Autre (Il oréclsor) 

1.;11A.J~I W 1~ ~.,li ~I 
Comité National de Lutte 

Contre le Terrorisme 
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République Islamique de Mauritanie 
Commission nationale de lutte contre le tenorisme 

Modèle de demande d'inscription / mise à jour/ modification / radiation de la liste nationale suite à la 
demanda d'un autre pays 

Formulaire n°2 

NO Type de donnée Demande Informations 

1 Nom de l'État 
2 Date de la 

demande 
3 Type de demande Nouvelle inscription 

Mise à jour 
Modification 
Radiation 

4 Point de contact Nom 
national 

Fonction 
Courriel 
Téléphone 

5 Données Nom complet incluant le nom 
personnelles de famille/ patronyme 
concernant la 
personne 
physique à 
inscrire 

Tout autre nom (surnoms, 
pseudonymes, etc.) 

Sexe (Masculin/ Féminin) 

Date de naissance 

Nationalité 

Profession/ Nature de 
l'activité 

Zones/ pays d'exercice de 
l'activité 

Adresse actuelle et adresses 
précédentes 
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~I.AJ~I W 1W ~jll ~I 
Comité National de Lutte 

Contre le Terrorisme 
Numéro de passeport/ carte ~i_;.,._.,, 

d'identité nationale ~y,..~I ûl.._,1-ll 

Photo personnelle ~~I ~I IJ" ~.,th.JI 

Autres Informations 
JI u..JI .:.alj ~, 

demandées par l'organisme 
~~lwUJ.Jl 

international compétent ou -~' 
tes autorités étrangères 
compétentes 

6 Informations Nom 
concernant les 
personnes 
morales ou entités 

Tout nom abrégé ou autre 
f-" )Il ·W... ~'--J&A 6 u . 

nom connu ou ~1-,\ JI ~ F"I 'il _ JI lj~"il l.,)"2~1 

antérieurement connu wlS JI 4-.i .._.J_,.... ~ftl ~Li'lpll 

Marque commerciale des l+:iwJ_,.... 
établissements wLlu.Jl ~.J4,:ill ~1 
Numéro d'enregistrement 
commercial (ou autres ~\ 

numéros d'identification JI) tj_;4,:ill J.-31 e-5.J 
selon la nature de la personne w,yüll rü) Ü"" •y,i:. 
morale/ entité) 
Statut légal (en activité, 

~,~~ 

suspendu, en liquidation, (/ wlfJI / 1.5 .J\.f,c. )' 1 

fermé) ,J-,i) 4-.Jj till ~I - _ _JJ 

,~lü:.:i,uijl,. 

Adresse du site web ~ 

Sièges sociaux ~ J.fol'11 ~ _,.JI ùl fa:- -
~L.ü,..)11 wl__,Lll 

Sièges des filiales et/ou 
sociétés affiliées 

JI/ J tJ_;ill ûl.fa 
~\:ill wts _,.!JI 

Zones/ pays d'exercice de ~ (.)>l.J~ Jy/JbU.. 
l'activité 4\..!û 
Liens organisationnels avec û~ ~ ~1.,.; ~I 
d'autres entités ou personnes 
morales concernées 

• l..iic.l ~I 1 û:l:!.J . lJ-" J 
Structure du capital (y U..... wlj <.J!ftÎ 

compris les informations sur ~) JWI IYI.J ~Ji-
~~, -::.i\.ilu ~ 

~ -· -
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yt.41}fl WIS-AJ ~Jll <U.l.ll 
Comité National de Lutte ,.._ t . -

les personnes contrôlant la - .... . ~ n: 1 erronsme ~ ~\i .J WY" )-~ 0:l,lll 
personne morale/ entité) I ~ 'JI ~> 1 1$.) . 

Structure de la direction (y (,·liS.I\ u. 
compris les données des ~ ~) o}-l)'I ~ 
resoonsables de la gestion) ~ ~lüli::i 
Structure de contrôle (y 

{•}-l'/1 compris les données des 
~I...:) ~\i)I ~-personnes ayant le contrôle 

effectif sur la personne ~ • li\ l:...!.YI ül.ili.i (.):! u-=- .. 
morale/ entité) ~\~~-~ 
Nature de l'activité 

( 045,ll / t.$ .)4'&-'J 1 
Sources de financement .1,Ll,j}\~ 
principales ~L...~I J.,__,..:;]I yh-... 
BI ens connus détenus 

o\S)l:l.l w _,y....11 J.,.-11 

Informations demandées par lf-1 
l'organisme international I.>" 4-:_,u...JI wL. ~\ 
compétent ou les autorités 

~l~Yl~I 
étrangères compétentes 

7 Motifs ou -::.iUJ....JI Jl u....11 wl~ 

fondements de la ~l~YI 
demande 
d'inscription 

Autre (à préciser) 
.,i [1.;-''i' ~ '-:1\+wil 7 

8 Données sur les 1 ~ l.;.l'/1 ~ '-"'L....'JI 
faits 

2 

3 
(fa) ~y.i 

4 1 ~û.,Sl~¼ 8 

5 2 
3 

9 Informations Décisions judiciaires 
4 fiables ou 

cohérentes 5 
Enquêtes ~ tS:..I • 1 f .,1 Uji.,_JI t.:i'-4.,._.!1 9 
Renseignements ~ &w...!I 
Coopération internationale .:ï..i:i\ lw...lwt..._,1-. .) . 
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10 Source des 
Informations 

11 Informations 
financières 

12 Résumé des 
procédures 
Internes prises par 
l'État 

13 Autres données 
supplémentaires 

14 Annexes 

Données financières 

Autorités de maintien de 
l'ordre 
Autorités d'enquête et de 
poursuite 
Jugement de tribunal 
Autre 

Comptes 

Transferts 
Sociétés 

Biens/ actifs 

Rapports 
Jugements 

Documents financiers 

Autre (à préciser) 

fo.:1'.AJ"t W,~ 4Jib.jll ~ ' 
Comité National de Lutte 

Contre le Terrorisme 
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Formulaire de demande de paiement de dépenses pour une personne désignée sur les 
listes 

À Monsieur le Président du Comité national de lutte contre le terrorisme, 

(Formulaire n° 3) 

Premièrement : Informations sur le demandeur : 
Nom 

Dote de nainance 

Ueu de nolssonce 

Nationalité 

Numéro national dïdentité (NNI) 

Numéro du passeport mauritanien 

Informations sur d'autres passeports (le cas 
êchëont) 

Adresse(s) de résidence actuelle 

Adresse e-mail 

Numéro de téléphone 

Qualité du demandeur Personne/ Entité désignée 

Représentant légal 

~utre (a préciser) , 

Deuxièmement : Informations sur l'inscription sur la liste 

Nom tel qu'il figure sur la liste 

Listes de l'ONU (préciser le numéro ou le nom de la liste) 

Liste nationale 

Numéro de référence 

Date d'inscription 

l'autorité ayont proposé lïnscriptlon (le cas échéant) 

1.;,1\A_}'/I W•~ 4,ib,jll ~I 
Comité National de Lutt 

Contre le Terrorismo 
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u\A ~I Wls.iJ lui:i_jll ~I . .) ~ . 
Comité Nat onal 're a..uue 

1 t:_\_JJ~I ~t.:, 

Troisièmement : Informations sur les fonds ou autres biens gelés Contre le T erro, i~ 1111:1 
1 (ü~J ul) [IAI ..:...fa1 <i'l' ~1 

Nom de l'établissement 
ô~l .,s~~I Jl.,..YI .JI J,-.,:a~I i::Li~ :~ 

financier détenant les fonds 
""'-:,..li ,....1 ou biens gelés 
~I ~I 

Numéro de compte auprès 
.JI J.,..:i~ lf:i.11 de l'établissement financier 

-~1J1.,...~1 
Numéro de compte 

($.Il -.,i....:..11 .-ÏJ rrype d'actif !Type Solde (en milliers 4;1L,JI ~.),a.li 
d'Ouguiyas) .... ~I .-ÏJ 

Compte courant "-:!!.JI ~li .i,.a..o,_,JI eJ,ill J,..:i"il é-" 
Dépôt t.j.J~ .... i..:.. 
Certificats d'épar!J1e ~., 
Autres (ô prêciser) '-.ifo.llül~ 

/Tout outre bien/ actif: (~) ($>' 
is.>i-1 J.,..:il ~l 

:•~I <5_p,.'il Jl.,..'il JÎ J..,...:a'il.i ~ '-,,,!~) üü\,i., JI .:.L.Jlu, '-:!ÎJ ~ fa ~ -
Quatrièmement : Type de dépenses : 

1. Choisir l'un des types suivants : □ Dépenses de base □ Paiements dus □ Dépenses extraordinaire$ 

2. Détails des dépenses de base (uniquement les dêpense• nécessaires) : 

!Type de dépense tMontont (en milliers Bénéficiaire Durée/ 
d'Ouguiyas) Période 

Denrées alimentaires 

Loyer ou prêts garantis par une hypothèque 
ô.i...11 

immobilière 

Médicaments et soins médicaux 

Impôts/ Taxes 

Primes d'assurance 

Frais de services publics 

Honoraires professionnels raisonnables 

Honoraires ou frais de services pour la garde et 
l'entretien des fonds ou autres biens gelés 
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, 

.. 1 

~~_,l\ ~ I "-tlA} II b! 
~ .:.ld.ll1 J,i..,:i\,ij .3 3. Détails des paiements dus : ComitéN, ational de Lutte 

!Type de dépense !Motif/ Raison Montant (en milliers d'Ouguiygs) Oocumentju lirica!W U I IL 8 I e Iu 11u1n;,ll~ IJJI ' ~ Jll (~Jlûll)~l ~\ w..11 éJ,Î 

4. Détails des dépenses extraordinaires : '-;J~'lll ûl!J~I J,i..,:i\,ij .4 

Type de dépense lMotif / Raison Montant (en milliers d'Ouguiyos) Document justificatif 
t.c:.1JJI ~Jll (VJlull)~ ..,.,....i1 w..11 E...,. 

Cinquièmement: Documents justificatif ô~,-.Jl '3-iU_,ll :t..-1.i. 
;r;:l_;,1'il ~J ~ ~)', ~\ Jru.Jll .UIS ~ ~ Il faut fournir tous les documents qui ao1:>uient la demande 

Ji,\~ Factures 

Contrah J~ 

Ropparts médicaux ~.J:!JlÏ. 

Documents légoux ~.,."li..:.1~ 

Documents flnonclers ¼ll--..:.1~ 

Tout outre document justifia nt la demande ...,i1:i11 i.!i,,t 15_p.l ~J lil 

Sixièmement : Signature, déclaration de l'exactitude des informations et 
;1!1'-iajia.11 ~ J:ii u,- lf--1~~ (;!..,-:.JIJ ~L.~\ ~ JIJl~IJ ~~\ :Lw.JI.... 

autorisation de leur utilisation par le Comité des sanctions : 
:[IJJ~l ~ J ~1.J;.'i ~I Ùi-"Î J_.i v- '+-1~1 i)&, ~IJIJ ,.t..ü..JI ~,!IJ .:.l..t.Jla.oll ~ ~ _,il 

Je certifie l'exactitude de toutes les informations et de tous les documents ................... _,, ................................... :f"""il -~, fournis, et j'autorise leur utilisation par le Bureau du Médiateur aux fins de .............................................................. . 
................... - .................................... :~fol radiation de la liste : 

Nom • .. -.--...... _, _____ ,. _____________ _ ...... •• \:al ............... ,_., .................................. ,C;:/J 
Qualité· ................ __ - ..... , ... ......... 
Signoture: ................ _..,,,o .. ,u .. ,.,. • .,. 

Date . ............... , ... _____ ,,.,. .. , ............... 
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Directives et procédures à respecter : 

½JIA..;'!l W , s.4.1 ¼.J,II ~ I 
Comité National de Lutte 

Contre le Terrorisme 

1. Le demandeur doit remplir le formulaire en le soumettant sur le site web du Comité national de lutte contre le 

terrorisme o l'adresse suivante : www.cn-lctgov.mr. 

2. La demande doit être accompagnée de tous les motifs et documents j ustificatifs nécessaires. Elle doit 

également préciser les montants dont l"utilisation est demandée. 

3. Si la personne ou l'entité concernée est inscrite sur la liste nationale, le Comité examine la demande o la lumière 

des motifs et des documents justificatifs joints, et statue sur celle-ci dans un délai de cinq jours ouvrables o 
compter de sa date de réception. En cos d'approbation, le Comité doit préciser dons sa décision le montant 

des fonds pour lesquels la levée du gel est décidée, que ce montant soit égal ou Inférieur au montant demandé, 

sur la base de son évaluation. Il doit en informer immédiatement la personne concernée ainsi que l'entité 

détenant les fonds gelés. Cette demlêre entité doit, à son tour, prendre les mesures nécessaires pour exécuter 

la décision dês sa réception. Le Comité peut rejeter la demande s'il dispose de justifications suffisantes. En cas 

de rejet, le Comité doit informer la personne concernée de la décision en en précisant les motifs. La décision 

du Comité peut faire l"objet d'un recours devant la Chambre administrative de la Cour suprême. 

4. Si la personne ou l'entité concernée est inscrite sur la liste de l'ONU (liste des Nations Unies), le Comité examine 

la demande o la lumière des motifs et documents justificatifs joints. Le Comité a le droit de rejeter la demande 

s'il dispose de motifs suffisants. En cas de rejet, le Comité doit informer la personne concernée de la décision 

de rejet en en précisant les motifs. Lo décision du Comité peut faire l'objet d'un recours devant la Haute Cour 

administrative. 

S. Lorsque le Comité national de lutte contre le terrorisme prend une décision préliminaire d'acceptation de lo 

demande, il doit procéder comme suit: a. Si la demande d'accès aux fonds ou autres biens gelés est destinée 

o couvrir des dépenses de base, le Comité doit en informer l'organe compétent des Notions Unies, en 

coordination avec (par l'intermédiaire du) le Ministère des Affaires ~trangères, do la Coopération et des 

Mauritaniens de l'Extérieur. La demande n'est acceptée que lorsque le Comité reçoit une notification de non­

objection ou l'absence d'une décision de rejet de la port de l'organe compétent des Nations Unies, dans un 

délai de 3 jours ouvrables. b. Si la demande d'occês aux fonds ou ,;,utres biens gelés est destinée à couvrir des 

dépenses extraordinaires, le Comité doit en informer l"organe compétent des Nations Unies, en coordination 

avec (par l'intermédiaire du) le Ministère des Affaires Étrangères, de I,;, Coopération et des Mauritaniens de 

!'Extérieur. La demande n'est acceptée que lorsque le Comité reçoit l'approbation de l'organe compétent des 

Nations Unies. c. Lorsque lo demande est acceptée, le Comité en informe Immédiatement la personne 

concernée. Il adresse également, en même temps. une correspondance à l'entité détenant les fonds et autres 

•~ r~YI ù.•·.: .::,l~!P.1, .:.,J-,~JI 

,,.., yl.6.))'I W\(.J ~.,11 ~ c;_,_;..s:l')'I ~luk,- A..o,1Jl:i .!.l),;_, ~,;_,...11 .li.,:..,~ ..,.J.l.allr.l.i.o rftd .1 

www.cn-lct.qov.mr 
.lfli........,1 y_,IJ,:a.JI é!_l.,.11 .>~ c:,!, J ,,u.,~I .:,l=-l!., yli-,,\il UIS' ..,.J.l.al~ _;.;>.! i:,1 ~ .2 

.:,1=-l!., yli-,,Yl ._,,;,, uk,- ...,.J.b.11 V"J .JJ ~I c:,µ ~_,Il wUJI uk,- ~JJ..o ~I c:,~1.,I ~I c:,IS'r.;J .3 

cj ,)~ c:,I ~ I ~ ~ .œ!.,JI 416- J., -~ 1tLo _,:; 6ul:; rr ~ rt:1 i-;,. J'.)(,;.. ~ ~., m>-11 ;.i.,_;.JI 

i.,,u:. _, ,,lj.>:i>- L, V"1,..,I uk,- , ,1,.;,o Jjl_,l y _,lb.JI ~I <iJl....t ~I c:,lSl .r_,..., ~ ~l ~..l)i.JI é!_l.-JIJl.l.i.o l.6_,~ 

~1.:,1.!P,-)'I L6J_,..I/ ;>:>\il AP.Jl,.l.6 .i.>.::i_, .1,_,; ;~I J!,.o\il~~v= .>_p,_,.JIAP.J!., ~1,r 'iS ~ c:,I 

~.J JI.> cj_, . ..!.U.IJ A.:,.;is::ll .:,!,_r.JI '6!.iJ .:,~_,:; 1.iJ ...,.J.b.11 ~J ~j_p.w_., -~1.)~ ~J_,;J!>,ill 1_;.-1 

~l.>)'I U_>à)I rL,I ~\.)~ cj ~IJ.P."'J -~l,..,I c:,l,,.i e ~ylJ!>~ cr-JI ~ 01 i.,,u:. ~ ,..,.J.l.all ~ I 

.lJ-11~4 

.:,1=-J!., yl,..,\il ._,,;,, uk,- ...,.J.b.11 V"J.,,; ~1 i.:,µ ~'il WUJI ~ ~JJ..o i.r-Jl i.:,~1_,I ~l ulS' l.;J .4 

c:,I ~I uk,- ,..,.J.l.all ~.J ~Ji>-<) .~IS' yl,..,l '6!.i.l .:,~_,:; L, 1.;J ..,.J.l.all ~,>J i.:,I.~ ~ .œ.>-11 i .u.,;.11 

.LµI ~ l.>)'I ~, r1.,I ~I.)~ ~IJ.P."'J -"-11.,..,1 i.:,l,,.i e ~ylJ~ cr-JI~ 

:<)l::Jl_p..tll uk,- J...:; c:,li.,,u:. ,..,.J.l.allJ~ t;,J_,1!,~ y l.6_,)'IWIS:J ~_,JI ~1,;1,;,..;1.= .5 

.i::-,1,...,\il .J,ui-..JI ~ ;~l <S»\i!J.,-'il_,I J!,.-Yl uk,- J.,-..JI ..,.Jlo i.:,IS'l.;J Jl> cj .1 

ù..,_;.!.14 tù(.)I ~!,_,JI e (J:>I> rr) .;.,,...,:J~ ÏJ.4.11.:,IH...,,:>,..JI ~ YI •.:.,tll ~ i.:,l ~I uk,-

r~ !,lh>J ~ I ~ L,..= YJ ..,.J.l.all J~ ~ Y_, -e:;,~I cj i.:,....;1.:.,_,_,...1!., ù..,l..:.I!., ~J~I 

-~ rt:13 J)(;.. ,ÏJ.4.11.:.1.; ~, ~'il 4 1 rr ~ ->'~.)~ .)'..L.ol r= .,1 d...:>.)la..11 

,9l.!:...YI .J,ul-.JI ~ i~I <S.»Y1 J.,-'i!_,1 J!,.-Yl uk,- J.,-..JI ..,.Jlo ulS'l.;J J i>- cj .y 

~J~I i.:,_,_;.!.14 tù(.)1 ~!,_,JI (J:>I> ,rl .;.,,...,:J~ ÏJ.4.11.:,1,; ~I ~ YI 41 ~ i.:,1 ~ I uk,­

~I ~Y14I œ!,.o ~I ~ L,.= YJ ...,.J.b.11 ~~Y_, -e:;,~I cj i.:,....;i...._,_,..J!., ù..,l..:.I!., 

. ÏJ.4.11 .:,\j 

lt./.i.l .>_p. _,.JI AP.Jl.,:j_,JI ~cj J-,1,:; L.s'.t,_,;->"'~~I r)u:.J ~I J_,:; • ..,.J.l.allJ~ ~ L,.= -~ 

J_,;.J!>,i)IJ.,.i.:..S ~ 1.:,1. !P.)'I ~ i.:,1 AP.JI ,âuk,-_, :J!>iJ4 ~)(s:. 'i i~l<5.» Y1 J.,-\il_, J!,.o\il 

~ ~ ~.,.,y_,U; Jl,..,JJ .~, <5.»Y1 J.,-'il., J!,.-Yl ~ .i.l .>_P.-_,...11 AP.JI uk,-~ L.s' -~ 
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biens gelés pour l'informer de la décision. Cette entité doit prendre les mesures nécessolres pour exécuter lo 

décision dès sa réception. L'entité détenant les fonds et outres biens gelés doit également soumettre des 

ropports périodiques ou Comité sur lo manière dont les fondi; el autres biens versés ou titre des dépenses 

extraordinaires sont gérés, afin que le Comité les transmette à son tour à forgane compétent des Nations Unies, 

en coordination owc (par l'intermédiaire du) le Ministère des Affaires Étrangères, de kl Coopération et des 

Mou rlta niens de !'Extérieur. 

6. Dans tous les cos où le Comité accepte lo demande, l'entité détenant les fonds et autres biens gelés informe le 

~..,-'i i.r1...,.)~ ~ 1 rfal ~li!:...':11...;.,Ji-..nJ;w ~.J i..,::J1 is..»~ J_,..,.)'I_, Ji,-~ J~1il..fa 

0_,L.::J~ ~.)l:;.JI i:,_,_;.!.14 ~I ~J!;,ll {J:,1.;.. .:,.-l .;.-::14 4L:.JI .:.,I,; ~I ~~ ~ JJ 

.~t:;.JI ~ ~i:.,_, ... 11_, 

~I r~l-1-~I1$..)>~ J.,-~., J!.,,-)'l lc.t.l:I~ .>_P.-_,..ll~lrfa·..,.&Jl 4J)I ~ J..ü ~l..:.,~IJS' ~ .6 

i_HI .;y J.,,.c, rl::/13 J'.ll> ~ >_;.L,.11 ..:.!,!,.iJI ~ J~i V" 'J~4 ~ 

Comité des actions entreprises pour exécuter ses dêclslons dans un délai de 3 jours ouvrables suivant JI.,_,_, ,,.J.,.!.JI -.-JI,:,., ct!.iJ~ ü~ ~ 1,.. JS' uL.!.i ~l->-j ü~ yl.CIJ;/1 Wl(J ;;....i...,n ~ 1 .l:ù::.,; .7 

l'exécution. ~ Jal ';1;.i,J..:.,~I .:.ü=i J;,\.é;>':11~ ul~_, .i.l...JI .;.,I~ ~Jl,;.J'., ~l .:,'.>1..,1_,...JI t;IS'_, ,..:.,1,;_,r-JI 

7. le Comité notionol de lutte contre le terrorisme tient des registres statistiques concernont tout ce qui o trait 

aux demandes d'inscription, aux demandes de radiation, ou paiement des dépenses, ainsi qu'à toutes les 

correspondances nationales el internationales y afférentes. Ces registres doivent être conservés pendant une 

période d'au moins 10 ans. 

Formulaire de demande de radiation de la liste nationale 
À Monsieur le Président du Comité national de lutte contre le terrorisme, 
(Formulaire n' 4) 

Premièrement : lnfonnotions sur le demondeur: 
Nom 

Date de naluonce 

lieu de naissance 

Nationalité 

Numéro notionol d'identité (NN1) 

Numéro du passeport mauritanien 

Informations sur d'autres passeports 
(le cos échéant) 

Adresse(s) de résidence actuelle 

Adresse e-mail 

Numéro de téléphone 

QuaHté du demandeur Personne/ Entité désignée 

Représentant légal 
Autre ( à préciser) : 

Deuxièmement : Informations sur l'inscription sur la liste nationale 
Nom tel qu'il figure sur la liste 

Numéro de la décision 
nationale d'inscription 
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Date d'inscription 

L'autorité ayant proposé 
l'inscription (le cas échéant) 

L'autorité ayant rendu la 
décision 

Troisièmement : Objet de la demande : 
Demande de radiation de la liste nationale, de prise des mesures nécessaires pour en informer les 
entités chargées de l'exécution, de me permettre de recouvrer l'ensemble des droits financiers et 
légaux, et de l'élimination de toutes les conséquences négatives découlant de l'inscription. 

Quatrièmement : Motifs de la demande de radiation : 
Motif principal Détails 
1. Disparition des motifs Absence de toute octivité terroriste 
d'inscription Absence de financement au terrorisme 

Non-fourniture de tout soutien logistique ou 
!terrorisme ou à son financement 

!Avec toute personne ou entité désignée 
2. Cessation d'octivitê et rupture 
de relation 

3. Erreur d'identité Re&aemblance des noms 

Erreur dans les données d'identification 

4. Absence d'enquêtes ou de Enquêtes 
condamnation 

Condamnation 

5. Conséquences négatives de Gel des fonds ou autres biens 
l'inscription Restriction de mouvement 

~ttelnte aux droits fondamentaux 

Cinquièmement: Documents justifiant la demande de radiation : 
Tous les documents justifiant la demande de radiation doivent être fournis. lis peuvent inclure les 
pièces d'identité, le casier judiciaire, les décisions de justice, les attestations légales, etc. 

Pièces d'identité 

Documents légaux 
Documents financiers 
Tout autre document justifiant la 
demande 

Sixièmement : Signature, déclaration de l'exactitude des informations et 
autorisation de leur utilisation par le Médiateur : 

r.l~ ,..,.b_.,ll .Jl.;all ~J 

r;:IJJ"il ~..;1:. 

ùl ) [IJJ~ .:.a._;,il ciJI ~I 

(~J 
JIJÏII ü.,.i-\ ,..,11 ~I 

=~' e..,..;::a.,.. : im 
..;\S r...iW..I i:,.o ..;,µJ ·~ ~ ~I t ~'I ul~l.r,") IJ"' r fit.. ~IJ •~.,Il ~I i:,.o ~IJ-3)'1 ~.) <-;-Jl,. 

.(!;ly)'I ulc. -.,ujWI ~I fa"Y\ ~\S tllj)J ,~_,;li!IJ ~I J~I 

:r;l.)l"il ~ J .,.ll:, ..,.i....,..I :~IJ . 
u,11AJI ~ 1$1 J,P.>J ,.s;. ~IAI ..,.t,...-1 ,-li:ij\ 1 

'-i,A_fi.J J.~ M.il:i ,_s;. 

~_.,l ~J 11! ~ ~ 
"'1:1,..:i .,1 ._.làffi 

J:,.., i)..p JÎ ~ 11' ~ ~ ~J li.!..~ 2 
[I.J-1! 

,-l-i'-.1~ ~ i}~ 3 
¼.JL!ll ~I uS ~ 

~ 4.ll.i! _,\ ~ J_J:f,J rJ&. 4 
~IJI 

JI.JA'il JI J,-..s'il ~ [1~ ~' .:.1,ii;,1.i:..11 5 
cS~'il 

~._p,.ll ~ 
~I ,>, ~l:JI 

~L...'il 

:[ IJJ'il ~J ..,.1:al •~;..li t)i~Jll : i.......~ 

..:.l.lli) ,t&...11..,S.,..J ,_;~1 J?...,JI_, •'-:!~ ~J ~ û\ ~.J :~ly~I ~J ..,.J.b -l:J_;j ,.;JI ~_,JI lli ~ fi; 
.lA.;,ië-_, •",µ..,:,Ü 
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i../.AJft .t:J, s."'3 ~_,JI ~ 1 
Comité National de Lutte 

Contre le Terrori me 



Je certifie l'exactitude de toutes les informations et de tous les documents fournis, et 
j'autorise leur utilisation par le Médiateur aux fins de radiation : 
Nom • ............. - .......................... --·- ···· ... . 
Signature : ........................................................ . 
Dote • ...................... ... ..... - ................. . 

Modèle n• 5-Demande de radiation de la Uste des sanctions internationales (Al-Qaïda/ DaeshJ 

(Formulaire n• 5) 

À l'attention de l'Ombudsman / Commission nationale de lutte contre le terrorisme 

À Monsieur 

1. Informations sur le demandeur 

Nom 

Date de naissance 

Lieu de naissance 

Nationalité 

Num6ro de carte d'identlt6 nationale 

Numéro de passeport mauritanien 

Informations sur d'autres passeports 
(le CH échèanl) 

Adressa(s) de résidence 11ctu111l11 

Courriel 

Téléphona 

QuaUté du demandeur Personne /Entité Inscrite 

Représentant légal 

Autre (à préc Ise r) 

Il . lnforma!lona sur l'inscription sur La Uato lntamationala 

Nom tel u'lnscrlt sur la Usta 
Numéro de référence 

1-1UJ"il W 1~ ~_,l\ ~ \ 
Comité National d~ Lutte 

Contre le Terrorisme 
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yl.4}!1 W1 S..S 4il:,,Jll ~ I 
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Date d'inscri tion 
Entité ayant pmposé l'inscription (le ontre le 
cos échéent) ..,. . .. 
Lista do sanctions conœrnéo (1267 Al-Qaïda 
/ 198912253 

Daesh 

ùl) ~IJlil .:.:.._;.I i,;11 ~I ~., 
i,11;.WI /1267} ~I .:.4__,io..11 l..\i 

{2253/1989 
,.jç,IJ 

lll.Objetdela demande 
Demande de radiation de la liste internationale, afin de me permettre de récupérer l'ensemble de mes dmits financiers 
et juridiques et de supprimer toutes los conséquences négatives liées à l' inscription. 

:..,.ll:,ll ê.~-"' :~ 
.~l,>J11 uk "-!Jfall 4.,1..JI ;1..,'\'I ij\Hllj)J ,~_,:.üll_,~WI '3_,i.JI ;.,_;,s-..,w..1 ù-~J ,~'il .-...lill .:,..e;:l.»)'I ~J --,...1J. 

- . 
IV. Moti fs de la demande de radiation 

~ ~ ,,ï J_P.,J ~ rrtfl. ~\ ~lll.l 1 
~IJ 

1 Ab■ence de fondement à Aucun lion avec l'organlsollon Doesh ~~ 111 J_P.,J ~ 

l'lnscriptlon i.K-llll 
Aucun lien ovcc l 'orgonlsatlon A\-Qalda ~_}) ~J <1! ~ ~ 

-u._,,.; JI ',IIAft.l 
Aucun soutien logistique ou fi nancement du 

terrorisme 
l,l.!,.;lluiji u,u>!l,.>iü 2 

/ -.,..ll.!.'i\./ .:.::wll ',ÏIS ~ 

2 Ch■ncement do Arrêt des activités 
circonstances 

4 _Jloll .:.up.11 

~~°"I' J,;l~I i.11&-l 
Rupture do tout Uen avec los personnes I ontltôs ..,...:+JI 
Inscrit os 
Réhabilitation et réintégration social• 
Lomruc période sans activité 

3 Erreur d'identité Similarité de noms 
Errourdans les données d'identification 

ù.J.I ~..,.i. ~j ifo .JJ->" 
.loW..i 

~i.....l ~ ~1,)llaa. 3 
4 Absence d'enqu6tH ou de Enquêtes 

condamnation Condomnotlons 
W. ~I .:.u,..1I J ~ 

~ t;\J) , 1 ~ J~J ~ 4 

s Conséquences néCatlves Gel des avoirs ou autres fonds 

de l'inscription Restriction de mouwment 
Atteinte aux droits fondamentaux 

-'..ilJI 

J1..,..~1 ,1 J.,,.,ill ~ ~I~~ ~ ul.,Cl.i:ill 5 
.s>~I 

~~IJ#, 

~"' cJJb.11 > .»',l:.11 

V. Documents justificatifs 
Fournir tous les documents appuvant le demande de radiation · 

Documents d'identi1é 

Documenta juridiquH 

Document• fin• nclera 
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Tout autre document pertinent 

VI. Signature et déclaratlon 
Je cortlllo quo toutes les informations et documonts tournis sont oxocts 01 j"autorise tour utilisation par t•Ombudsman 
oux tins do radiation : 

Nom· ......... ............. ... ........... ..................... . 
Qualit<!i· ...................... .......... ......... .......... .. .... .. 

Signature: .... .. ...... ............... .. .... .. .... ......... ........ . 
Date· . .... ...... ......... .............. .. ...... ........... . 

VII. lnatn,ctlons et proc<!idurea à respecter 
Lo domonde doit Inclura toutos los Informations et donnéos nécessaires pour appuyer ln requête. 

Par défaut. le demandeur soumet la demande directement à t•Ombudsmen. Toutefois. lt peut la soumottro 

à le Comité National do Lutte contre le terrorisme pour qu•ette la transmette Il t·ombudsman. 

Il est recommandé de soumettre la demande dans 1·une des six langues officlelle.s des Nations Unies 

[français. arabe. anglais. espagnol. russe. chinois) ou de la traduire dans l"une de ces langues. Les 
demandes soumises dons d•outros langues seront néanmoins acceptées. 

Lo demande peut être envoyc!o par tout moyon permettent do prouver son envol par écrit : courrier postol. 

courriel ou fax. Pour le courrier postal. il faut indiquer un courrlelou un numt!rodelox, ou à défaut un numéro 
de téléphone permettant do contacter le demandeur. 

SI la demande est soumise par un représentant agissant pour lo compte d•uno personne inscrite. elle doit 

6tro accompagnée d•un documont signé parla personne concornôo oulorisont cetto roprôsontation. 

Adresse d·onvol : 

Office of the Ombudsporson 
Room DC22206 

United Nations 

NowYork. 10017 
United States of America 
Toi : +1 212 963 2671 

E-moil : ombudsPOrson ltn.org 

Pour toute assistance ou Information complémentaire , ornbudspcrson@un.org 

Les décisions du Conseil de sécurité relatives à la lutte contre le terrorisme sont consuUebles sur : 
https://,wAv.un.org/socurl tycounclVar 

Site de la Comité dessonctlonsdu Conseil de sécurité : http,i;//soncuons.un.orp/or/ 

y'.A.J'/1 Wis....t ~ .,11 
Comité National de Lut 

Contre le terrarium 
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Y-li.;'t w,1..J ~,Jll W i 
Comité National de lutte 

Contre le Terrorisme 

Formulaire de demande de radiation des listes de l'ONU pour les héritiers d'une personne 
désignée sur la Uste d'Al-Qaida et de Daech 
Bureau du Médiateur / Coordinateur des Nations Unies / Comité national de Lutte contre le 
terrorisme 

À Monsieur le Médiateur, Salutations, 

(Formulaire n° 6) 

Premièrement: Informations sur La personne désignée décédée 

Nom 

Date de n11iss11nce 

Lieu de nalssence 

N11tlon111lté 

Numéro national d'identité (NNIJ 

Numéro du passeport mauritanien 

Informations sur d'autres passeports (le cas échéant) 

Numéro da référence sur la liste 

Date d'inscription 

Date du décès 

Lieu du décès 

Deuxièmement: Informations sur le demandeur (les héritiers) 
Nom 

Qualité du demandeur Héritier 

Représentant légal des héritiers 
Lien de parenté avec le défunt 

Date de naissance 

Lieu de naissance 

Nationalité 

Numéro national d'identité (NNI) 
Numéro du passeport mauritanien 

~dresse(s) de résidence actuelle 
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L.....~:_:_:
5

_r:_;e_:_::_:P_hon_e _______ _____.1I __________ __JI l-l------------+-1-------1-1-~---~-:-.::-:-/~..::..~-~---I: 1 

Troisièmement: Objet de la demande 

Demande de radiation du nom du défunt de la liste des sanctions du Conseil de sécurité. en raison de son décès 
et de l'absence de maintien des motifs d'inscription. Et permettre aux héritiers d'accéder aux fonds ou autres 
biens gelés conformément aux procédures en vigueur. 

Quatrièmement: Fondement juridique de la demande: 

1. Décès et extinction de l'objet de l'inscription. 

2. Inutilité du maintien de l'inscription. 

3. Conséquences négatives sur les hérit iers. 

Cinquièmement: Documents justifiant la demande : 
1. Certificat de décès officiel. 
2. Documents prouvant la qualité d'héritier (Acte 

d'hérédité). 
3. Pièces d'identité des héritiers. 
4. Documents relatifs aux fonds ou autres biens 

gelés. 
5. Tout autre document justificatif. 

Sixièmement : Signature, déclaration de l'exactitude des Informations et 
autorisation de leur utilisation par le Médiateur: 

Je certifie l'exactitude de toutes les informations et de tous les documents fournis. et j'autorise leur utilisation 
par le Bureau du Médiateur aux fins de radiation de la liste : 
Nom : .... ...................... .. .... .. ...... .. .... ... ........ . 
Qualité: . ..... ....... .... ... .... ... ... ...... ... ... ..... ...... .... .. 
Signature : .......... .............................................. . 
Date: .. ... .. ... ...... .... .... .... .. ........... .. ......... .. 
-----------·---------------
Directives et procédures à respecter : 

• 

• 

Il est important que la demande contienne toutes les données et informations 

nécessaires justifiant la demande. 

En principe, le demandeur doit soumettre sa demande directement au 

Médiateur. Toutefois, pour faciliter la démarche, s'il souhaite la soumettre au 

~I e,_,.;:i_,.. :~ 
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• 

• 

Comité national de lutte contre le terrorisme afin que ce dernier la transmette au 

Médiateur, il n'y a aucune objection. 

Il est préférable de soumettre la demande dans l'une des six langues officielles 

des Nations Unies (français, arabe, anglais, espagnol, russe, chinois), ou de faire 

traduire la demande dans l'une de ces six langues. Néanmoins, si la demande 

est soumise dans une autre langue, elle sera acceptée. 

La demande peut être envoyée par tout moyen fournissant une preuve écrite de 

l'envoi, tel que le courrier postal, le courrier électronique ou le fax. Pour le 

courrier postal, il convient de veiller à mentionner une adresse e-mail ou un 

numéro de fax. À défaut, un numéro de téléphone permettant de contacter le 

demandeur doit être indiqué. 

• Si la demande est soumise par une personne agissant au nom d'une personne 

dont le nom figure sur la liste, un document signé par la personne concernée 

autorisant ce représentant à agir en son nom doit être fourni. 

• La demande peut être envoyée à l'adresse suivante: 

• 

• 

Office of the Ombudsperson 

Room DC2-2206 United Nations 

New York, NY 10017 

United States of America Tel: +1212 9632671 

E-mail: oJ_nb!,!.dsperson@un.org 

Pour toute demande d'assistance ou d'informations complémentaires, veuillez 

contacter le Bureau du Médiateur à l'adresse suivante : ombudsperson@un.org 

Les résolutions du Conseil de sécurité relatives à la lutte contre le terrorisme 

peuvent être consultées sur le site web du Conseil de sécurité 

(Lttms://www.un.org/securi~_ouncHLfil) et sur le site du Comité d'application 

des résolutions du Conseil de sécurité (bttps://sanction.pgp.gs/ar/Default}. 
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Office of the ombudsperson 

Room DC22206 

United Nations 

New York, 10017 

United States of America 

Tel:+12129632671 

E-mail: ombudsperson@un .org 
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